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ABRÉVIATIONS

ARE Office fédéral du développement territorial

AEE Aperçu de l’état de l’équipement

ARCAM Association de la région Cossonay-Aubonne-Morges

DGTL Direction générale du territoire et du logement

DN Dangers naturels

DP Domaine public

ERE Espace réservé aux eaux

GPP Glissements de terrain profonds et permanents

LAT Loi (fédérale) sur l’aménagement du territoire

LATC Loi (vaudoise) sur l’aménagement du territoire et les constructions

ICOMOS Recensement des parcs et jardins historiques de la Suisse

INO Dangers d’inondations

IOS Indice d’occupation du sol

ISOS Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse

IVS Inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse

MADR Méthode automatique de détermination des réserves

MNT Modèle numérique de terrain

NORMAT Normalisation des données de l'aménagement du territoire

PA Plan d’affectation

PDCn Plan directeur cantonal

PGA Plan général d’affectation

PPA Plan partiel d’affectation

PQ Plan de quartier

RPA Règlement du Plan d’affectation

RPGA Règlement communal sur le Plan général d’affectation

SDA Surface d’assolement

SBd Surface bâtie déterminante

SPd Surface de plancher déterminante

STd Surface de terrain déterminante

TU Territoire urbanisé

TIBP Territoires d'intérêt biologique prioritaire

TIBS Territoires d'intérêt biologique supérieur

ZIZA Zones industrielles et artisanales
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PRÉSENTATION DU DOSSIER

ORIGINE ET CONTEXTE DE LA PROCÉDURE

L’entrée en vigueur au 1er mai 2014 de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (ci-après LAT)
a considérablement changé les conditions cadres de toutes les planifications territoriales. Autrefois
principalement axées sur le développement de nouvelles zones à bâtir, les révisions de plans
d’affectation communaux doivent aujourd’hui assurer une évolution du potentiel constructible
conforme aux directives en la matière et tenir compte de problématiques environnementales et
sociales nouvelles.

Parmi les nombreux défis à relever, les objectifs de la LAT mentionnent la nécessité d’orienter le
développement de l’urbanisation vers l’intérieur du milieu bâti, en maintenant une qualité de l’habitat
appropriée et de créer un milieu bâti compact (art. 1 al. 2 let. abis et b LAT). Elle demande également
que les zones à bâtir soient définies de manière à répondre aux besoins prévisibles pour les quinze
années à venir, et que les zones à bâtir surdimensionnées soient réduites (art. 15 al. 1 et 2 LAT).

L’analyse du dimensionnement des zones à bâtir des communes vaudoises révèle que sur
l’ensemble du territoire cantonal la surface disponible à la construction s’avère deux à trois fois plus
importante que nécessaire pour les 15 années à venir, selon les critères et exigences du Plan
directeur cantonal (ci-après PDCn), approuvé par la Confédération le 31 janvier 2018. Considérée
comme surdimensionnée au sens de la mesure A11 du PDCn, la Commune de Vufflens-le-Château
doit entreprendre un redimensionnement de sa zone à bâtir conformément aux dispositions
cantonales en la matière. La présente révision a donc pour objectif d’adapter le plan d’affectation
communal selon les exigences de la LAT révisée et selon la méthode définie par le PDCn.

Outre les préoccupations relatives au redimensionnement de la zone à bâtir, cette révision est
également l’occasion d’examiner la pertinence du maintien ou de l’abrogation des plans spéciaux et
de réviser le règlement communal en matière de police des constructions. La réflexion aura pour
objectif de garantir un développement harmonieux du territoire. Elle sera par ailleurs élargie aux
thématiques complémentaires régies par le plan d’affectation, à savoir notamment le patrimoine
culturel, l’environnement ou les équipements d’intérêt public.

Afin de définir une stratégie pour la révision de son plan d’affectation et l’orientation de son
développement urbanistique pour les 15 prochaines années, la Municipalité de Vufflens-le-Château
a décidé de mandater le bureau ABA PARTENAIRES SA.

PLANIFICATIONS DE RANG SUPÉRIEUR

L’élaboration du présent plan d’affectation (ci-après PA) respecte les lois et instruments
d’aménagement du territoire de rang supérieur en vigueur (fédéral, cantonal). Au surplus, la
Commune de Vufflens-le-Château fait partie de l’Association de la région Cossonay-Aubonne-
Morges (ci-après ARCAM). Celle-ci coordonne actuellement l’établissement d’une planification
régionale pour la gestion des zones industrielles et artisanales (ci-après ZIZA). La Commune de
Vufflens-le-Château ne possède aucune ZIZA et n’est ainsi pas impactée par cette étude.

La Commune est touchée par aucune autre planification supra-communale.

PLANIFICATIONS COMMUNALES EN VIGUEUR

Le territoire de la Commune de Vufflens-le-Château est régi par un Plan général d’affectation (ci-
après PGA) datant de 1985 et un règlement y afférent (ci-après RPGA) datant de 1995. Les art. 19,
37 et 52 du RPGA ont subi une modification en 1998.

Le plan général d’affectation a subi une modification en 1995 pour la création d’une zone de verdure
sur la parcelle 169.
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Le PGA est complété par les « plans spéciaux » suivants :

 La parcelle N° 57 est affectée par le Plan partiel d’affectation (ci-après PPA) «Grand record»
(1999).

 Les parcelles N° 81, 82, 281, 541, 542, 543 sont affectées par le PQ « Sous l’église » (1993).

La Commune a également décidé de mettre en œuvre une zone réservée au sens de l’art. 46 LATC
sur sa zone d’habitations et mixtes, afin de pouvoir entreprendre les démarches de planification dans
les meilleures conditions. Celle-ci a été approuvée par le département en date du 09 janvier 2020.

Extrait du PGA de Vufflens-le-Château :

Source : Commune de Vufflens-le-Château
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CHRONOLOGIE

Juin 2015 La DGTL notifie à la Commune de Vufflens-le-Château la nécessité de réviser son
PGA, afin de redimensionner sa zone à bâtir selon les besoins nécessaires pour
les 15 années à venir.

Juin 2018 La Commune de Vufflens-le-Château décide d’entamer une réflexion visant à
définir une stratégie pour le redimensionnement de sa zone à bâtir à la suite de
l’approbation par le Conseil fédéral de la 4ème adaptation du PDCn.

Août 2018 La Municipalité mandate le bureau ABA PARTENAIRES SA pour l’établissement
d’une pré-étude visant à définir une stratégie pour le redimensionnement de la zone
à bâtir communale.

Sept. 2018 Entrée en vigueur au 1er septembre 2018, la LATC révisée a introduit de nouvelles
dispositions telles que l’examen préliminaire, l’obligation de garantir la disponibilité
des terrains à bâtir, la taxe sur la plus-value ou encore l’obligation de transcrire les
dangers naturels dans le plan d’affectation.

Février 2019 Dans le but de ne pas aggraver le bilan de surdimensionnement, ainsi que pour ne
pas compromettre la réalisation du nouveau PA, la Municipalité décide d’établir une
zone réservée.

Mai 2019 Une présentation publique de la zone réservée et des différentes étapes à venir est
organisée le 6 mai 2019. A cette occasion, les tenants et aboutissants de la révision
du PA sont détaillés. La zone réservée est mise à l’enquête publique du 08 mai au
06 juin 2019. Deux oppositions sont recensées.

Juin 2019 La Municipalité mandate le bureau ABA PARTENAIRES SA pour l’établissement
d’un nouveau Plan d’affectation (PACom).

Août 2019 La DGTL transmet son préavis de synthèse sur la pré-étude de redimensionnement
de la zone à bâtir. Une convention de subventionnement pour les travaux liés au
redimensionnement est passée entre la Commune et le Canton.

Janvier 2020 La zone réservée entre en vigueur à la suite de son approbation par le
Département.

Octobre 2019 La DGTL transmet son avis préliminaire sur le projet de révision du plan
d’affectation. Aucun conflit entre les contraintes territoriales et les objectifs de la
révision n’est identifié à ce stade du projet.

Octobre 2019 Une séance de coordination avec la DGTL a eu lieu le 30 octobre 2019. A cette
occasion, la Municipalité présente et justifie sa vision en termes
redimensionnement de la zone à bâtir.

Janvier 2020 Une séance de coordination avec le DGIP a eu lieu le 14 janvier 2020. La question
du traitement des aspects patrimoniaux dans le plan et le règlement du nouveau
PA est discutée à cette occasion.

Juin 2020 La Municipalité de Vufflens-le-Chateau valide le présent dossier de PA et le
transmet pour examen préalable aux services de l’Etat.

Février 2021 La DGTL transmet à la Commune de Vufflens-le-Château son préavis relatif à
l’examen préalable. Le dossier de PACom est adapté en fonction des remarques
du Canton.

Avril 2021 La dossier de PA est présenté à la population lors de trois séances publiques. Il est
mis à l’enquête publique pour 30 jours.
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BORDEREAU DES PIECES

Le présent dossier d’examen préalable du Plan d’affectation contient :

 Le plan d’affectation des zones à l’échelle (1 : 5'000) et un agrandissement à l’échelle
(1 : 2000).

 Le plan de détail de la « zone centrale » (1 :1’000).

 Le règlement du plan d’affectation (RPA).

 Le présent rapport d’aménagement selon l’art. 47 OAT.

 Le plan des limites des constructions (1 : 1'000).

 Les plans de constations de la nature forestière du 30.04.2020.

A l’exception du présent rapport 47 OAT, il convient de relever que tous les documents
susmentionnés sont des documents liants du dossier pour les autorités et les tiers. Ils feront l’objet
d’une mise à l’enquête publique dans la feuille officielle.

Le rapport 47 OAT vise à expliciter les réflexions et les mesures d’aménagement retenues lors de la
présente révision générale. Ce document non liant ne peut être sujet à opposition

Le rapport 47 OAT est accompagné des annexes suivantes :

1. La note d’intégration au PA des dangers naturels concernant les glissements de terrain et
les inondations, réalisée par le bureau CSD en date du 25 février 2021.

2. Le rapport de synthèse généré via le guichet cantonal de simulation du dimensionnement
de la zone à bâtir (état initial avec corrections apportées par ABA PARTENAIRES SA).

3. Le rapport de synthèse généré via le guichet cantonal de simulation du dimensionnement
de la zone à bâtir (intégrant les mesures de redimensionnement prévues dans le cadre du
nouveau PA).

4. L’Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale (ISOS).

5. Plan de l’espace réservé aux eaux (ERE).
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RECEVABILITÉ

ACTEURS DU PROJET

Conformément à l’art. 34 al. 1 LATC, le pilotage du projet est assuré par la Municipalité de
Vufflens-le-Château.

Le PA est élaboré par le bureau ABA PARTENAIRES SA à Lausanne. Par son expérience et ses
qualifications, il répond aux exigences de l’art. 3 al.1 LATC.

La base cadastrale et le fichier numérique répondant à la norme NORMAT sont contrôlés et fournis
par le bureau d’études BBHN SA, ingénieurs géomètres à Morges. Une coordination avec l’ingénieur
forestier concernant la constatation de nature forestière a été menée.

L’étude complémentaire relative à l’intégration des dangers naturels dans le PACom a été menée
par le bureau CSD SA.

INFORMATION ET CONCERTATION

Conformément à l’art. 3 LATC, la population et les propriétaires concernés seront tenus informés des
intentions de la Commune au fur et à mesure de la procédure de révision.

Une présentation publique de la zone réservée a été organisée en date du 6 mai 2019. A cette
occasion, les tenants et aboutissants du processus de révision du PA ont également été explicités.

Une séance de présentation publique du projet de PA et des mesures d’aménagement retenues sera
organisée lors de la mise à l’enquête publique du dossier.

Le travail réalisé est le fruit d’une coordination avec les services cantonaux concernés, plus
particulièrement la Direction générale du territoire et du logement (ci-après DGTL) qui soutient la
Commune de Vufflens-le-Château dans le processus de révision de son PACom.

Le présent PACom prend en compte les consultations préalables réalisées auprès de la DGTL,
notamment la pré-étude de redimensionnement, l’examen préliminaire et les séances de
coordinations.

Par ailleurs, le dossier a été préavisé favorablement par la société de transports MBC, exploitant de
la ligne Morges-Apples-Bière.

DÉMARCHES LIÉES

Constatation de la nature forestière :

Une constatation de nature forestière en limite de la zone à bâtir a été effectuée par l’inspecteur
forestier en date du 30 avril 2020. Les plans de constatation de la nature forestière font partie du
dossier de PA et seront mis à l’enquête simultanément au PACom.

Limite des constructions :

Le plan de limites des constructions partiellement révisé parallèlement au PACom est joint au présent
dossier et sera mis à l’enquête simultanément au PACom.

Dangers naturels :

Une étude spécifique relative à la retranscription des dangers naturels dans le PACom a été menée
par le bureau CSD SA. Les résultats de l’étude sont intégrés au plan et au règlement du PACom.
L’étude est annexée au présent rapport.
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS

En application de l’art. 15a LAT, les Cantons et les Communes prennent les mesures nécessaires
pour que leurs zones à bâtir soient utilisées conformément à leur affectation, ce qui signifie
notamment que les zones à bâtir doivent être mobilisées d’ici à l’horizon de planification.

Entrée en vigueur au 1er septembre 2018, l’article 52 LATC introduit des « mesures favorisant et
garantissant la disponibilité des terrains à bâtir ». En particulier, l’art. 30 RLAT requiert de fixer un
délai d’obligation de construire dans le règlement du plan d’affectation communal.

En accord avec la législation fédérale et cantonale, pour garantir la disponibilité des terrains à bâtir
la Commune de Vufflens-le-Château a mis en place des dispositions réglementaires qui prévoient
un délai de construction de 10 ans, au-delà duquel des sanctions sous la forme de mesures fiscales
s’appliquent, conformément à l’article 52 LATC. Ces dispositions sont détaillées à l’art. 1.6 du RPA
et reportées ci-dessous.

Conformément aux directives cantonales en la matière, les parcelles visées spécifiquement par cette
mesure sont identifiées sur le plan du PA. Il s’agit des parcelles suivantes : 5, 274, 282, 546, 550 et
553.

Article 1.6 – Disponibilité des terrains à bâtir

1 Les parcelles non-bâties situées en zone à bâtir doivent être construites dans les
10 ans suivant l’entrée en vigueur du plan d’affectation. A l’échéance de ce délai,
si ces biens-fonds ne sont pas bâtis, la commune prendra les mesures fiscales
prévues à l’article 52 alinéa 2 lettre b et aux alinéas 4 à 10 LATC, à l’encontre de
leur/s propriétaire/s.

2 Sont notamment concernées par cette obligation, les parcelles identifiées sur le
plan d’affectation communal.

3 La commune se réserve le droit de prendre toute autre mesure nécessaire à
garantir la disponibilité des terrains, dans la limite des dispositions de rang
supérieur (art. 15 LAT et 52 LATC notamment).
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PLUS-VALUE

La présente révision du PACom est principalement l’occasion d’un redimensionnement des zones à
bâtir. Cependant, bien que le projet n’implique aucun nouveau classement en zone à bâtir, quelques
changements d’affectation sont tout de même susceptibles d’être soumis à une taxation de la plus-
value, telle que le prévoit l’art 64 LATC. Ces changements d’affectation sont des suppressions de
zones de verdure au profit de la zone centrale. Ils découlent de la volonté de mettre en conformité
des constructions déjà réalisées. Le détail de ces changements d’affectation est présenté au chapitre
2.4.

L’application ou l’exemption de la taxation sur la plus-value sera déterminée par la DGTL, sur la base
d’une expertise externe.

Le détail des changements d’affectation, potentiellement soumis à une taxation est répertorié dans
le tableau ci-dessous1 :

Parcelle Surface modifiée (m2) Affectation antérieur Nouvelle affectation

38 1’035 Zone de verdure Zone centrale

58 1’569 Zone de verdure Zone centrale

276 38 Zone de verdure Zone centrale

284 778 Zone de verdure Zone centrale

1 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.

Zone de verdure et droit à bâtir 

Dans l’ancien Règlement du plan d’affectation (RPGA), les surfaces situées en zone de
verdure étaient prises en compte pour le calcul des droits à bâtir (cf. art. 28 PGA). La zone
de verdure était inconstructible, cependant les droits à bâtir pouvaient être reportés sur des
zones constructibles du bien-fonds (zone de l’ancien village, zones villas).

Cette particularité devra être prise en compte au moment de la détermination d’une
éventuelle taxation.
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JUSTIFICATION

PRÉSENTATION DU CONTEXTE COMMUNAL – PÉRIMÈTRE DU PACOM

La Commune de Vufflens-le-Château se situe dans le district de Morges, elle est limitrophe des
Communes de Morges, Chigny, Lully, Denens, Bussy-Chardonnay, Echichens et Vaux-sur-Morges.

Le village historique de Vufflens-le-Château s’étend de part et d’autre de la route du Village. Le noyau
villageois principal est situé à l’est de la Commune. Il est dominé par le château médiéval et accueille
notamment l’administration communale. Une centralité secondaire prend place dans le prolongement
de la route du Village, au nord-ouest. Ce secteur accueille notamment l’église. Le village de Vufflens-
le-Château se distingue par un caractère patrimonial reconnu.

Au-delà du centre historique, Vufflens-le-Château s’est développé en direction de l’ouest, en une
large zone résidentielle de faible densité. Le tissu bâti est entouré de terrains agricoles et viticoles
(au sud du village).

Au niveau des transports publics, la Commune de Vufflens-le-Château est desservie par le chemin
de fer (ligne Morges-Apples-Bière). Cette ligne est exploitée par MBC et compte deux arrêts sur le
territoire communal.

Sur le plan démographique, la Commune de Vufflens-le-Château a connu une importante croissance
de sa population ces dernières années en passant de 794 habitants en 2012 à 883 habitants à fin
2019.

Localisation et situation de la Commune :

Source : Guichet cartographique cantonal, modifié par ABA PARTENAIRES SA.

Périmètre du PACom

Le présent PACom couvre la totalité du territoire communal, à l’exception d’une portion de la parcelle
283, qui fait l’objet d’une planification spécifique.
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NÉCESSITÉ DE LÉGALISER ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Compte tenu de l’ancienneté des documents en vigueur, la présente procédure de révision du PA
est l’occasion de traiter plusieurs enjeux de la planification communale. Elle vise notamment à :

 adapter le dimensionnement des zones à bâtir conformément aux exigences du PDCn et
aux fiches d’application en la matière publiées par la DGTL ;

 intégrer les exigences de la LATC révisée au 1er septembre 2018, notamment la transcription
des dangers naturels, la garantie de disponibilité des terrains à bâtir et la taxe sur la plus-
value ;

 adapter les zones d’affectation en accord avec la directive cantonale NORMAT entrée en
vigueur le 1er juillet 2019 ;

 abroger les plans spéciaux « Grand Record » et « Sous l’Eglise » ;

 changer l’affectation de quelques parcelles, afin de faire correspondre l’affectation à
l’utilisation réelle du sol ;

 favoriser la préservation des qualités patrimoniales et l’identité du cœur du village ;

 revoir et actualiser les dispositions du règlement de la police des constructions ;

Les chapitres suivants détaillent les mesures et méthodes retenues par la Commune pour adapter
sa planification conformément aux exigences légales en vigueur d’une part, et pour construire un
projet de développement du territoire cohérent d’autre part.
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REDIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BATIR

2.3.1 Dimensionnement de la zone à bâtir avant révision

L’évaluation des besoins en zone à bâtir et des capacités d’accueil restantes est une étape clé de la
procédure de révision d’un PA. Elle permet d’évaluer le dimensionnement de la zone à bâtir, à
l’horizon de la planification, soit 15 ans. Le cas échéant, un redimensionnement de la zone à bâtir
s’impose lorsque la zone à bâtir d’une commune est surdimensionnée (art. 15, al. 2 LAT).

Le bilan des réserves en zone à bâtir a été établi sur la base de la situation actuelle de la commune
et des directives issues de la 4ème adaptation du PDCn (mesure A11). Le bilan présenté intègre une
vérification et une actualisation des données brutes fournies par le Canton.

Les chapitres ci-dessous présentent l’état de la situation de la zone à bâtir avant la révision du
PACom, ainsi que le détail des calculs effectués pour établir le bilan des réserves à bâtir de la
commune.

Besoins

Le PDCn (mesure A11) définit les besoins en habitants comme étant la différence entre la population
maximale admise à l'horizon de la planification et la population au moment du bilan.

La population maximale admise à l'horizon de la planification se calcule grâce à la population
décomptée lors de l'année de référence du bilan et un taux de croissance annuel admis selon la
typologie de la commune (agglomération, centre régional, centre local, localité à densifier, village et
quartier hors centre). L'accessibilité aux principaux équipements, services et arrêts de transports
publics est un des critères permettant de définir la typologie d'une commune. En fonction de ces
critères, la Commune de Vufflens-le-Château est assimilée comme étant une commune de type
« hors centre » et bénéficie en conséquence d'un taux de croissance annuel de 0.75%.

Le PDCn définit l'année de référence du bilan en 2015 et l'horizon de la planification en 2036.

DONNEES DE BASE

A. Possibilité de développement accordée par le PDCn (en % de la population 2015,
par an)

0.75%

B. Nombre d'années séparant 2015 de l'horizon de planification (2015 - 2036) 21

C. Possibilité de développement totale (A*B) 15.75%

D. Population à l’année de référence (au 31 décembre 2015) 821 hab.

E. Population au moment du bilan (31 décembre 2016) 841 hab.

A : BESOINS AU MOMENT DU BILAN

Méthode de calcul Données Vufflens-le-Château Résultat

(D + (15.75% de D)) – E (821 + (15.75%*821)) – 841 109 hab.
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Capacité d’accueil

Le calcul des réserves en zones à bâtir a été effectué sur la base des données calculées
automatiquement par la méthode automatique de détermination des réserves (ci-après MADR),
conformément aux directives de la DGTL.

La méthode de détermination des réserves établie par la DGTL comprend :

 Les réserves (1) : parcelles non ou partiellement bâties, pouvant accueillir un ou plusieurs
nouveaux bâtiments. Les réserves sont comptabilisées à 100%.

 Les potentiels de densification (2) : parcelles ne pouvant pas accueillir de nouveaux
bâtiments, mais dont la surface de plancher déterminante (ci-après SPd) autorisée n'a pas
été entièrement réalisée. Les potentiels sont comptabilisés à hauteur d'un tiers.

La capacité d'accueil des zones à bâtir communales s’obtient donc en calculant la différence entre
la surface de plancher déterminante maximale (SPd) autorisée par le règlement, à laquelle est
soustraite la SPd déjà réalisée.

La capacité d’accueil en nombre d’habitants s’obtient en considérant une moyenne de 50 m² de SPd
par habitant.

Les données calculées automatiquement par la MADR ont été vérifiées et le cas échéant adaptées.
Les paramètres suivants ont notamment été ajustés :

 Les nouvelles constructions ou agrandissements réalisés mais pas encore pris en compte
dans les données brutes transmises par le Canton ont été soustraits de la capacité d’accueil,
à condition que ceux-ci soient au bénéfice d’un permis d’habiter octroyé avant le 1er janvier
2017.

 Les données fournies par le guichet cantonal de simulation pour le dimensionnement de la
zone à bâtir ont été vérifiées et, dans certains cas, corrigées.

Sur la base de ces éléments, la capacité d’accueil obtenue est la suivante :

B : CAPACITE D’ACCUEIL

1. Capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir 295 hab.

2. Potentiel de densification des autres parcelles 62 hab.

Capacités d'accueil au moment du bilan (1+2) 357 hab.
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Bilan et perspectives

Selon le bilan de dimensionnement mis à jour (voir détails ci-dessous), la surcapacité d’accueil par
rapport aux besoins est de 208 habitants (sur la période 2015-2036).

C : BILAN

Surcapacité d’accueil par rapport aux besoins 

Capacités accueil (357) – Besoins (109) 248 hab.

Au regard des chiffres exposés, la Commune de Vufflens-le-Château est considérée comme
surdimensionnée selon les critères du PDCn. Elle est donc amenée à réduire sa zone à bâtir, afin de
la faire correspondre aux besoins identifiés, conformément à l’art. 15 LAT et aux dispositions du
PDCn.

Les chapitres suivants présentent les réflexions et les démarches nécessaires au
redimensionnement des capacités d’accueil communales selon une approche pragmatique se
voulant à la fois quantitative et qualitative.

2.3.2 Territoire urbanisé

Le territoire urbanisé est un outil visant à orienter la stratégie communale de redimensionnement,
ainsi qu’à encadrer le futur développement du village. Il comprend les secteurs largement bâtis, y
compris les terrains non bâtis à vocation urbaine. Le terme est équivalent à celui de territoire
largement bâti.

Dans le cadre d’une démarche de redimensionnement de la zone à bâtir, la délimitation du territoire
urbanisé permet d’identifier les différentes actions à mener pour réduire le potentiel d’accueil des
zones à bâtir. Celles-ci sont en effet différentes si l’on se trouve à l’intérieur ou hors du territoire
urbanisé. A plus long terme, il permet de distinguer les zones à bâtir à densifier de celles qui ne
doivent pas l’être.

Le territoire urbanisé (cf. plan ci-après) de la Commune Vufflens-le-Château a été délimité en
application des critères suivants.

 Délimitation du périmètre sur la base d’éléments structurant du site d’étude (réseau viaire,
lisières, limites parcellaires, etc.) ;

 Inclusion des portions de territoire communal pouvant être définies comme faisant partie
d’un tissu construit largement bâti (dense, équipé et desservis par les transports publics);

 Inclusion des constructions distantes de moins de 50 mètres les unes des autres ;

 Inclusion des surfaces non bâties mais étant marquées par l’urbanisation (surfaces vides
participant à la structuration du milieu bâti, jardins, etc.) ;

 Exclusion des constructions non destinées à l’habitation, aux activités économiques ou à
des besoins d’utilité publique ;

 Exclusion des petites zones à bâtir comprenant moins de dix habitations permanentes et qui
ne présentent peu ou pas de services ni d’équipements ;

 Exclusion des terrains non bâtis, en contact avec la zone agricole, situés en bordure du
périmètre et ne participant pas à la structuration du milieu bâti.

Vu le surdimensionnement important de la Commune, aucun périmètre de développement n’est
prévu en tant que future extension du territoire urbanisé délimité.
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2.3.3 Méthode de redimensionnement de la zone à bâtir

Application des principes édictés par le Canton

Les cinq principes en la matière édictés par la DGTL ont notamment été pris en compte, à savoir :

 Dézoner toutes les franges de la zone à bâtir (secteur situé en dehors du territoire urbanisé)
en zone agricole ou en zone de verdure.

 Dans les petites zones à bâtir, commencer par dézoner les espaces non bâtis. Analyser s'il
est pertinent ou non de maintenir les constructions en zone à bâtir.

 Affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces vides de plus de 2'500 m2

situés au milieu du bâti.

 Mener une réflexion qualitative sur le tissu bâti et les espaces vides qu'il comprend afin
d'identifier les secteurs qui méritent d'être mis en valeur et les préserver par des mesures
de redimensionnement. Les secteurs considérés par de telles mesures doivent bénéficier de
qualités paysagères et patrimoniales définies.

 Assurer la disponibilité des terrains libres de construction sur le territoire communal et, le
cas échéant, affecter les parcelles concernées en conformité avec leur usage futur.

Méthodologie

Afin d’assurer la cohérence des mesures de réduction de la zone à bâtir retenues, la Commune a
élaboré une méthodologie reposant conjointement sur les caractéristiques du territoire communal et
les buts et principes de l’aménagement du territoire (fixés par la LAT, le PDCn et lignes directrices
fournies par les fiches d’application de la DGTL)

Pour chaque parcelle pour laquelle un potentiel de construction, voire de densification a été identifié
par le guichet de dimensionnement cantonal, une évaluation individuelle de son maintien en zone à
bâtir a été effectuée.

La Commune se base sur différents critères pour déterminer les surfaces à redimensionner en
priorité. La méthodologie retenue par la Commune est détaillée ci-après.

Critère d’exclusion – présence d’un permis de construire :

L’identification de la présence d’un permis de construire est un facteur décisif pour une première
évaluation de la pertinence d’une sortie de la zone à bâtir. En effet, il est incohérent d’entreprendre
des dézonages là ou des permis de construire ont été attribués. Ces parcelles sont donc maintenues
en zone à bâtir.

Localisation par rapport au territoire urbanisé (ci-après TU) :

Conformément aux directives en la matière, le redimensionnement de la zone à bâtir se fait en priorité
sur les terrains situés à l’extérieur du territoire urbanisé. Une attention particulière est apportée aux
terrains qui pourraient éventuellement être identifiés comme nouvelles surfaces d’assolement (ci-
après SDA).

A l’intérieur du TU, les éventuelles mesures de redimensionnement sont évaluées de manière
rigoureuse. L’enjeu est d’éviter de prendre des mesures contraires aux buts et principes de
l’aménagement du territoire (voir notamment art. 1 al. 2 et art. 3 al. 3 LAT). Concrètement, il s’agit de
ne pas prendre des mesures contraires au principe de densification des zones à bâtir et d’éviter ainsi
un renforcement du mitage.

Ainsi, si des potentiels constructibles se trouvent sur des parcelles situées hors TU, une mesure de
dézonage est le plus souvent entreprise. En revanche, si des potentiels constructibles se trouvent
sur des parcelles situées au sein du TU, leur situation par rapport au tissu bâti est évaluée en fonction
des critères détaillés ci-après.
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Nature du sol :

Une analyse fine de la nature du sol permet le cas échant d’orienter vers le maintien d’une surface
en zone à bâtir ou au contraire son dézonage. Il n’est par exemple pas pertinent de rendre à la zone
agricole une surface occupée par une piscine, un accès, une dépendance, ou un jardin aménagé.

Présence de dangers naturels :

La présence de dangers naturels majeurs constitue un critère considéré dans le choix de procéder
au dézonage d’un terrain.

Présence d’enjeux patrimoniaux :

La présence d’enjeux patrimoniaux (recensement architectural, ISOS, ICOMOS) peut également
inciter à un dézonage en zone agricole, en zone de verdure ou encore à une restriction des
possibilités de bâtir. Ces mesures peuvent permettre de préserver les qualités des secteurs identifiés
en évitant que de nouvelles constructions viennent altérer la qualité des sites.

2.3.4 Projet de redimensionnement de la zone à bâtir

Application du redimensionnement à l’extérieur du territoire urbanisé

Quelques parcelles en zone à bâtir situées à l’extérieur du territoire urbanisé demeurent à ce jour
non-construites. Ces parcelles sont dézonées (parcelles 211, 33, 45 et 283) en zone agricole. Les
parcelles 211, 33 et 45 ne sont pas en contact avec des surfaces d’assolement (SDA) et ne pourront
donc pas être reconverties. La surface dézonée de la parcelle 283 est en contact avec des SDA et
pourra potentiellement être reconvertie (cf. chapitre 2.7).

Pour chaque parcelle un extrait du PACom figurant les surfaces dézonées est présenté ci-après. Un
tableau différentiel détaillant l’affectation, la surface dézonée et la surface de terrain déterminante
STd) avant et après révision est également présenté en fin de chapitre.

Identification des surfaces dézonées pour les parcelles 283 et 211 :

283
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Identification des surfaces dézonées pour les parcelles 45 et 33 :

Tableau différentiel des droits à bâtir avant et après révision du PACom2 :

Avant révision Après révision

N°
parcelle

Affectation
Surface de terrain
déterminante3

STd (m2)

Surface
dézonée (m2)

Affectation
de la
surface
dézonée

Affectation de la
surface maintenue
en Zone à bâtir

Surface de terrain
déterminante
restante
STd (m2)

211 Zone de villas B 3’455 3’455
Zone
agricole

- 0

33 Zone de l’ancien village 273 273
Zone
agricole

- 0

45 Zone de l’ancien village 683 683
Zone
agricole

- 0

283 Zone de verdure 1’6614 1’661
Zone
agricole

- 0

  

2 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.
3 La surface de terrain déterminante (STd) correspond à la surface du bien-fonds situé en zone à bâtir (hors zone de
verdure). Cette surface sert de base au calcul des droits à bâtir.
4 Dans l’ancien plan d’affectation la zone de verdure était comptabilisée comme surface de terrain déterminante (STd).
Elle entrait donc dans le calcul des droits à bâtir.
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Application du redimensionnement à l’intérieur du territoire urbanisé

Au sein du territoire urbanisé, aucun dézonage de zone à bâtir à zone agricole et aucun changement
d’affectation en zone de verdure ne sont entrepris. En effet, sur la base d’une appréciation fine des
caractéristiques des réserves constructibles qui subsistent au sein du territoire urbanisé, il apparaît
que toute mesure de dézonage serait contraire aux buts et principes de l’aménagement du territoire,
notamment au fondement même de la LAT, dont l’objectif est de favoriser l’urbanisation vers
l’intérieur du tissu bâti.

Des dézonages au sein du territoire urbanisé reviendrait à encourager le mitage et ne répondrait en
outre à aucun objectif de protection du patrimoine, de la nature ou du paysage.

En regard de ce qui précède, les réserves qui subsistent à l’intérieur du territoire urbanisé sont
traitées de manière différentes en fonction de leurs caractéristiques de leur localisation :

 Les parcelles constructibles et entièrement libres qui subsistent sont traitées conformément aux
articles 15 LAT et 52 LATC, soit par la mise en place d’un dispositif réglementaire garantissant la
disponibilité des réserves constructibles (cf. art. 1.6 RPA).

 Les parcelles partiellement libres et les potentiels de densification sont maintenus sans mesure
particulière.

 Des changements d’affectation en zone affectée à des besoins publics ou en zone de verdure
sont ponctuellement réalisés sur la base de situation particulière (cf. chapitre 2.4 « Autres
modifications apportées au statut du sol »).

 Au sein de la zone centrale, de manière ciblée, des restrictions de bâtir sont mises en place par
l’application d’aires inconstructibles. Celles-ci ont pour objectif de préserver les qualités
patrimoniales du tissu bâti historique et l’identité du village (mesures détaillées au chapitre 2.5.1).

2.3.5 Dimensionnement de la zone à bâtir après révision

Considérant l’ensemble des mesures de redimensionnement prévues à l’intérieur et à l’extérieur du
périmètre de territoire urbanisé dans le cadre de la révision, la Commune de Vufflens-le-Château
parvient à diminuer son surdimensionnement, qui passe de 248 à 197 habitants. Elle reste néanmoins
surdimensionnée au sens de la législation cantonale.

Les mesures de redimensionnement de la zone à bâtir résidentielle prévues permettent de répondre
aux exigences de l’article 15 al. 2 LAT. Le présent PA contribue à diminuer les réserves constructibles
situées dans des secteurs excentrés de la Commune. Il répond ainsi aux exigences de la mesure
A11 du PDCn et reste cohérent avec les principes généraux d’aménagement du territoire.

CAPACITE D’ACCUEIL

1. Capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir 253 hab.

2. Potentiel de densification des autres parcelles 53 hab.

Capacités d'accueil au moment du bilan (1+2) 306 hab.

BILAN

Surcapacité d’accueil par rapport aux besoins

Capacités accueil (306) – Besoins (109) 197 hab.
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Compte tenu des mesures de redimensionnement entreprises et après avoir appliqué
rigoureusement les cinq principes édictés par le Canton en matière de redimensionnement de la zone
à bâtir (cf. chapitre 2.3.3), la Commune de Vufflens-le-Château a entrepris toutes les mesures
envisageables, afin de répondre aux objectifs du PDCn, en matière de dimensionnement des zones
à bâtir. En conséquence, le surdimensionnement restant de sa zone à bâtir doit être considéré
comme étant incompressible.

Tableau récapitulatif du bilan des réserves à bâtir préalablement et à l’issue de la révision du PA :

Bilan initial Bilan après révision du PA

Surcapacité d’accueil 248 habitants 197 habitants
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AUTRES MODIFICATIONS APPORTÉES AU STATUT DU SOL

2.4.1 Ajustements découlant de la mise en conformité de l’affectation avec l’utilisation réelle du sol

En plus des mesures de redimensionnement de la zone à bâtir présentées précédemment, plusieurs
changements d’affectation sont prévus dans le cadre de la révision du PA. Ceux-ci sont présentés et
justifiés ci-après.

Parcelle 543 :

La parcelle 543 est actuellement entièrement libre et occupée par des vignes. Elle est affectée en
zone d’habitation par le Plan de quartier (PQ) Sous-l’église. Le PQ précise cependant que cette
parcelle doit être maintenue en « surface verte », notamment afin de maintenir les vues depuis
l’église (note 1 au recensement architectural). En conséquence, elle est déjà inconstructible
actuellement.

Le PA prévoit d’affecter cette parcelle en zone de verdure 15 LAT, afin de mettre en cohérence son
utilisation réelle et l’affectation du sol.

A gauche : état avant révision (extrait du PQ « Sous-l’église »). A droite : état après révision (extrait du PA).

Selon PGA en vigueur (ancien état) Selon nouveau PACom

N° parcelle
Surface totale
parcelle (m2)

Surface en zone d’habitation de très faible
densité (m2)

Surface en zone de verdure (m2)

543 1’386 1’386 1’386

    

543
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Parcelles 58, 284 et 276 :

Le PA prévoit le changement d’affectation d’un périmètre comprenant une partie des parcelles 58 et
284, ainsi que de la totalité de la parcelle 276. Actuellement colloqué par le PGA en zone de verdure
ce périmètre possède un aménagement et une utilisation qui ne correspond pas à la définition d’une
zone de verdure. En effet, une construction (recensée en note 3) est érigée sur la parcelle 276.

Ce changement d’affectation poursuit donc un objectif de cohérence et vise à retranscrire au niveau
de l’affectation, l’utilisation réelle du sol.

A gauche : état avant révision (guichet cartographique cantonal). A droite : état après révision (extrait du PA).

Selon PGA en vigueur (ancien état) Selon nouveau PACom5 

N°
parcelle

Surface
parcelle
(m2)

Zone de l’ancien
village (m2)

Zone de verdure
(m2)

Zone centrale (m2) Zone de verdure (m2)

58 6’170 0 5’603 1’569 4’034

276 39 0 39 39 0

284 1’998 1’220 778 1’998 0

    

5 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.
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Parcelle 38 :

Le PA prévoit le changement d’affectation d’une partie de la parcelle 38 de « zone de verdure » à
« zone centrale ». Ce changement d’affectation répond à une logique de cohérence. En effet, le
périmètre en question est bâti et ne répond pas à la définition d’une zone de verdure.

A gauche : état avant révision (extrait du guichet cartographique cantonal). A droite : état après révision (extrait du PA).

Selon PGA en vigueur (ancien état) Selon nouveau PACom6 

N°
parcelle

Surface
parcelle
(m2)

Zone de l’ancien
village (m2)

Zone de verdure
(m2)

Zone centrale (m2) Zone de verdure (m2)

38 3’636 360 3’275 1’395 2’240

6 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.
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Parcelle 71 :

La parcelle 71, occupée par le cimetière, présente actuellement deux affectations. Le sud de la
parcelle est affecté en « zone d’utilité publique », alors que le nord est en « zone de l’ancien village ».

Dans le but de traiter l’ensemble de la parcelle avec une affectation et une réglementation similaire,
celle-ci est entièrement colloquée en « zone affectée à des besoins publics B ».

A gauche : état avant révision (extrait du guichet cartographique cantonal). A droite : état après révision (extrait du PA).

Selon PGA en vigueur (ancien état) Selon nouveau PACom 

N°
parcelle

Surface
parcelle
(m2)

Zone de l’ancien
village (m2)

Zone d’utilité
publique (m2)

Zone centrale (m2)
Zone affectée à des
besoins publics B (m2)

71 1’150 602 548 0 1’150
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2.4.2 Ajustements découlant de la nouvelle constatation des lisières forestières et de la
détermination de l’ERE

Sur certains secteurs, la nouvelle constatation de nature forestière réalisée implique des
modifications des limites entre aire forestière et zone à bâtir. Les plans détaillés de la nouvelle
constatation de lisière forestière font partie intégrante du dossier de PACom.

La détermination de l’espace réservé aux eaux (ci-après ERE) implique également un léger
ajustement de l’affectation du sol sur plusieurs parcelles. En effet, conformément aux directives en
la matière (directives NORMAT), là où l’ERE se superpose à la zone à bâtir, l’affectation de la surface
concernée en zone de verdure 15 LAT est nécessaire.

La détermination de l’ERE a été réalisée dans le cadre de l’élaboration du présent PACom. Les
dispositions qui s’appliquent à l’intérieur de l’ERE sont précisées à l’art 9.8 du RPA. Le plan de
l’espace réservé aux eaux est annexé au présent rapport (annexe 5). Le chapitre 3.4.2 précise les
objectifs de la détermination de l’ERE.

Les implications pour les différentes parcelles sont détaillées ci-dessous :

Secteur « La Louye » :

Dans ce secteur, la nouvelle constatation de nature forestière et la détermination de l’ERE impliquent
plusieurs modifications de l’affectation. Les implications pour chaque parcelle sont détaillées ci-
dessous7 :

Selon PGA en vigueur 
(ancien état) 

Selon nouveau PACom 

N°
parcelle

Surface
parcelle
(m2)

Surface en
zone à bâtir

(m2)

Surface en
aire forestière

(m2)

Surface en
zone à bâtir

(m2)

Surface en Aire
forestière
(m2)

Surface en
zone de verdure

(m2)

230 4’994 3’976 1’152 3’316 1’678 0

232 5’576 4’301 1’275 4’334 1’199 43

407 1’830 1’528 302 1’775 0 55

411 1’542 1’542 0 1’506 0 36

136 1’328 284 1’044 0 1’328 0

137 10’076 9’463 613 8’754 1’123 199

235 1’302 1’302 0 1’273 0 29

149 702 0 702 0 0 702

    

7 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.
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Extrait du nouveau PA sur le secteur La Louye

Secteur « Village » :

Dans ce secteur, la détermination de l’ERE engendre une modification de l’affectation pour les
parcelles 93 et 253. Les implications pour chaque parcelle sont détaillées ci-dessous8 :

Selon PGA en vigueur 
(ancien état) 

Selon nouveau PACom 

N°
parcelle

Surface
parcelle
(m2)

Surface en zone de l’ancien
village (m2)

Surface en zone
centrale (m2)

Surface en zone de
verdure (m2)

93 1’529 480 367 113

253 253 104 63 41

Extrait du nouveau PA sur le secteur « village »

8 Les surfaces indiquées sont calculées sur la base des mesures techniques issues des données numériques. Elles ne
sont pas exactes, mais indicatives.
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2.4.4 Zones affectées à des besoins publics

Conformément aux directives du PDCn, la Commune de Vufflens-le-Château a procédé à l’examen
du dimensionnement de ses zones à bâtir destinées à accueillir des installations et équipements
d’utilité publique. Celles-ci doivent être dimensionnées sur la base d'un projet concret qui répond aux
besoins de la Commune et qui sera réalisé dans les 15 ans. Le dimensionnement de ces types de
zones n'est cependant pas directement lié à la croissance démographique de la Commune.

Etat de situation des zones affectées à des besoins publics avant révision :

Préalablement à l’établissement du présent PA, la Commune de Vufflens-le-Château disposait de
trois zones distinctes destinées à l’accueil des infrastructures et besoins d’utilité publique :

 La parcelle 137, qui accueille l’école de la Commune ainsi que des infrastructures
sportives extérieures.

 La parcelle 74, qui abrite l’église.

 Une partie de la parcelle 71, sur laquelle est implanté le cimetière.

Modifications prévues par le nouveau PA

L’élaboration du présent PA est l’occasion pour la Commune de Vufflens-le-Château de revoir sa
stratégie en termes d’infrastructures et d’équipements publics et de l’ajuster en fonction des directives
du PDCn.

L’examen réalisé révèle que le dimensionnement des zones d’utilité publique existant est en accord
avec les besoins de la Commune. Les surfaces affectées sont actuellement toutes bâties ou
occupées. Aucune mesure visant à réduire les zones d’utilité publique n’est donc prévue.

Actuellement la Commune n’a pas de besoin supplémentaire en infrastructure publique. Aucune
nouvelle zone d’utilité publique n’est donc planifiée. De même, aucune extension des zones
existantes n’est nécessaire.

La seule modification réalisée concerne la « zone d’utilité publique » accueillant le cimetière (parcelle
71). Actuellement, le cimetière demeure en partie affecté en « zone de l’ancien village ». Dans un but
de cohérence générale, le PA prévoit l’affectation de la totalité du cimetière en « zone affectée à des
besoins publics B » (cf. chapitre 2.4.1).

Le PA prévoit en outre une réglementation plus précise des « zones affectées à des besoins
publics ». Chaque secteur est désormais différencié (A, B et C) et possède sa propre réglementation
(cf. chapitre 2.5.1).
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RÉVISION DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

2.5.1 Règlement du Plan d’affectation (ci-après RPA)

Objectifs :

Les modifications réglementaires prévues dans le présent RPA visent différents objectifs,
notamment :

 Adapter le règlement aux législations supérieures et accompagner le redimensionnement de
la zone à bâtir.

 Mettre à jour la réglementation par rapport aux standards de constructions actuels.

 Protéger l’environnement, les sites et le patrimoine naturel, paysager et bâti.

 Permettre un développement rationnel du tissu urbain sans altérer ses qualités.

 Assurer la qualité architecturale et l’intégration harmonieuse des futures constructions.

 Préserver les possibilités de détente, la qualité de vie et le développement de la vie sociale
et villageoise.

Adaptation de la dénomination des zones :

Afin de se conformer à l’évolution des directives de « Normalisation des données de l'aménagement
du territoire » (ci-après NORMAT), les dénominations des zones à bâtir ont été adaptées. Ce
changement n’a aucune incidence sur d’éventuelles modifications du règlement sur les
constructions :

Les dénominations suivantes sont adaptées :

Ancienne dénomination Nouvelle dénomination du RPA

Zone de l’ancien village Zone centrale

Zone de villa A Zone d’habitation de très faible densité A

Zone de villa B et artisanale Zone d’habitation de très faible densité B

Zone d’utilité publique Zone affectée à des besoins publics (A, B et C)

Le plan d’affectation en vigueur ne faisait pour l’instant pas mention de « zone de desserte » et de la
« zone ferroviaire ». Afin de se conformer aux directives NORMAT, ces deux zones sont désormais
clairement identifiées dans le PA.

Modifications du règlement – structure et règles générales :

Le RPA a été restructuré dans le but de présenter les aspects généraux qui concernent l'ensemble
du territoire communal préalablement aux aspects particuliers de chaque zone.

Le RPA est séparé en différents chapitres structurés de la manière suivante :

 I. Dispositions liminaires : présente les dispositions introductives et détaille les procédures
en matière d’autorisation.

 II. Règles générales : traite notamment des aspects architecturaux et environnementaux,
des équipements et des aménagements extérieurs. Il définit également les modes de calculs
des mesures d’utilisation du sol, des hauteurs et des distances.

 III. Règles particulières : précise les dispositions propres à chaque zone, notamment les
dispositions constructives et valeurs quantitatives.

 IV. Dispositions finales : définit les modalités d’application du RPA.
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Modifications du règlement – règles particulières :

Les principales modifications apportées au règlement communal sont résumées, ci-après, pour
chaque zone :

Zone de villa A (PGA actuel)
Zone d’habitation de très faible

densité A (PA révisé)

Capacité constructive Art. 17 :

COS de 0,1 si la hauteur au faîte du
bâtiment est comprise entre 8 et 9
mètres.

COS de 0,125 si la hauteur au faîte ne
dépasse pas 8 mètres.

Définition :

Le coefficient d'occupation du sol (COS)
détermine la surface bâtie maximale (SB)
d'un bien-fonds.

Le COS est le rapport entre la surface
bâtie (SB) et la surface de terrain
déterminante (STd).

COS = SB/STd.

→ Le COS est très similaire à l’IOS.

Art. 13.3 :

IOS de 0.1

Définition :

L'indice d'occupation du sol (IOS)
détermine la surface bâtie déterminante
maximale (SBd) d'un bien-fonds.

L’IOS est le rapport entre la surface
bâtie déterminante (SBd) et la surface
de terrain déterminante (STd). IOS =
SBd/STd.

→ L’IOS est très similaire au COS.

Surface minimale de la
parcelle

Art. 17 :

1500m² par bâtiment d’habitation. Non précisée

Longueur de façade
maximale

Art. 16 :

20 mètres si le bâtiment comporte 2
niveaux.

Non précisée

Distances aux limites Art.16 :

6, 7 ou 12m. Déterminé en fonction de la
plus grande dimension en plan du
bâtiment.

Art. 13.4 :

5m.

Distances entre
bâtiments

Art. 16 :

12, 14 ou 16 m. Déterminé en fonction de
la plus grande dimension en plan du
bâtiment.

Art. 13.4 :

10m.

Hauteurs Art. 18 :

9m au faîte. Mesurée par rapport au
niveau du sol naturel ou aménagé en
déblai, au centre du bâtiment

Art. 13.5 :

h (corniche) = 6m
H (faîte) = 9m.
Mesuré par rapport au terrain naturel
(art. 5.1).

Nombre de niveaux
habitables

Art. 19 :

Limité à 2 niveaux. Avec des possibilités
supplémentaires d’aménager combles et
sous-sol sous certaines conditions.

Non précisé (découle des gabarits
autorisés).
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Nombre de logements Art. 14 :

2 logements.

Art. 13.7

Les bâtiments ne pourront pas abriter
plus de 2 logements principaux. Un 3ème

logement est admis s’il ne dépasse pas
2 pièces.

Dans le cas d’une villa mitoyenne, un
logement supplémentaire également de
2 pièces au maximum est autorisé pour
chaque unité.

→ Le maintien d’une limitation du
nombre de logements vise à maintenir
l’identité actuelle des zones
résidentielles de la Commune. La
suppression de la taille minimale des
parcelles offre déjà quelques
perspectives pour une densification
douce du territoire communal.

Zone de villa B (PGA actuel)
Zone d’habitation de très faible

densité B (PA révisé)

Capacité constructive Art. 21 :

COS de 0.125.

Définition :

Le coefficient d'occupation du sol (COS)
détermine la surface bâtie maximale (SB)
d'un bien-fonds.

Le COS est le rapport entre la surface
bâtie (SB) et la surface de terrain
déterminante (STd).

COS = SB/STd.

→ Le COS est très similaire à l’IOS.

Art. 14.3 :

IOS 0.125

Définition :

L'indice d'occupation du sol (IOS)
détermine la surface bâtie déterminante
maximale (SBd) d'un bien-fonds.

L’IOS est le rapport entre la surface
bâtie déterminante (SBd) et la surface
de terrain déterminante (STd).

IOS = SBd/STd.

→ L’IOS est très similaire au COS.

Surface minimale de la
parcelle

Art. 21 :

1000m² par bâtiment d’habitation. Non précisée

Longueur de façade
maximale

Art. 16 :

20 mètres si le bâtiment comporte 2
niveaux.

Non précisée

Distances aux limites Art. 21 :

6m.

Art. 14.4 :

5m.

Distances entre
bâtiments

Art. 16 :

12, 14 ou 16 m. Déterminé en fonction de
la plus grande dimension en plan du
bâtiment.

Art. 14.4 :

10m.
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Hauteurs Art. 21 :

9m au faîte. Mesurée par rapport au
niveau du sol naturel ou aménagé en
déblai, au centre du bâtiment

Art. 14.5 :

h (corniche) = 6m
H (faîte) = 9m.
Mesuré par rapport au terrain naturel
(art. 5.1).

Nombre de niveaux
habitables

Art. 19 :

Limité à 2 niveaux. Avec des possibilités
supplémentaires d’aménager combles et
sous-sol sous certaines conditions.

Non précisé (découle des gabarits
autorisés).

Nombre de logements Art. 14 :

2 logements.

Art. 14.7

Les bâtiments ne pourront pas abriter
plus de 2 logements principaux. Un 3ème

logement est admis s’il ne dépasse pas
2 pièces.

Dans le cas d’une villa mitoyenne, un
logement supplémentaire également de
2 pièces au maximum est autorisé pour
chaque unité.

→ Le maintien d’une limitation du nombre
de logements vise à maintenir l’identité
actuelle des zones résidentielles de la
Commune. La suppression de la taille
minimale des parcelles offre déjà
quelques perspectives pour une
densification douce du territoire
communal.
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Zone d’utilité
publique

(PGA actuel)

Zone affectée à
des besoins
publics A
(PA révisé)

Zone affectée à
des besoins
publics B
(PA révisé)

Zone affectée à
des besoins
publics C
(PA révisé)

Affectation Chapitre IX :

Zone destinée à
l’aménagement du
cimetière, de
places de jeux et
de sport, ainsi
qu’à l’édification
de constructions
d’utilité publique.

Art. 15.1 :

La zone affectée à
des besoins
publics A est
destinée en
priorité aux
bâtiments et
équipements
scolaires et
sportifs

Art. 16.1 :

La zone affectée à
des besoins
publics B est
destinée au
maintien du
cimetière, aux
constructions et
aménagement qui
lui sont liés.

Art. 17.1 :

La zone affectée à
des besoins
publics C est
destiné au
maintien de
l’église existante.

Ordre des constructions

Non précisé

Art. 15.2 :

Non-contigu

Art. 16.2 :

Non-contigu Non précisé

Capacité constructive

Non précisé

Art. 15.3 :

IOS = 0.25

Art. 16.3 :

IOS = 0.2

Non précisé
(maintien du
volume existant)

Distances aux limites

Non précisé

Art. 15.4 :

6m.

Art. 16.4 :

6m. Non précisé

Hauteurs

Non précisé

Art. 15.5 :

h (corniche) = 8m
H (faîte) = 13m.
Mesuré par
rapport au terrain
naturel (art. 5.1).

Art. 16.5 :

h (corniche) = 4m
H (faîte) = 7m.
Mesuré par
rapport au terrain
naturel (art. 5.1).

Non précisé

Toitures

Non précisé

Art. 15.5 :

A pan, pentes
entre 30 et 90%

Art. 16.5 :

A pan, pentes
entre 30 et 90%

Non précisé
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Zone de verdure (PGA actuel) Zone de verdure (PA révisé)

Affectation Art. 28 :

Cette zone est destinée à sauvegarder
les sites ainsi que les espaces non bâtis
publics et privés caractéristiques.

Art. 18.1 :

La zone de verdure est affectée aux
surfaces dévolues à la nature et aux
espaces verts destinés au délassement
(parcs, place de jeux, etc.).

Possibilité de construire Art. 28 :

Les aménagements de peu
d’importance, compatible avec la
destination de la zone peuvent être
autorisés.

Les parties des parcelles qui sont en
zone de verdure peuvent être prises
en compte dans le calcul des
coefficients constructibles.

Art. 18.1 :

Cette zone est inconstructible.

La zone de verdure est affectée aux
surfaces dévolues à la nature et aux
espaces verts destinés au délassement
ou ménageant des vues et des
dégagements (parcs, place de jeux,
jardin, etc.).

Cette zone est inconstructible. Seuls
peuvent y être autorisés des
équipements de détente, de loisirs ou de
sports compatibles avec la destination de
la zone ; des dépendances selon l’art.
4.7. ; des ouvrages d’art et des
aménagements de terrain nécessaires
au traitement des dangers naturels ou à
l’évacuation des eaux ; des chemins
d'accès dont le revêtement sera
obligatoirement perméable à l’eau (ex. :
grilles gazons).

Cette zone n’est pas prise en compte
dans le calcul des capacités
constructibles.
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Plan de détail - zone centrale

Le village de Vufflens-le-Château est affecté en zone centrale (anciennement zone de l’ancien
village). Cette zone fait l'objet d’un plan de détail spécifique destiné à accompagner l’aménagement
du centre historique en préservant et en valorisant ses qualités patrimoniales (cf. chapitre 3.2
« patrimoine culturel »).

Les objectifs de ce plan sont les suivants :

 Permettre au tissu bâti villageois d’évoluer dans le respect de ses qualités patrimoniales.

 Assurer la préservation des qualités architecturales et spatiales des bâtiments recensés et de
leurs abords.

 Préserver la qualité et l’identité des espaces ouverts (cours, rues, jardins, etc.).

 Favoriser un traitement adéquat de la transition entre espaces publics et privés.

A travers la mise en place de plusieurs aires, le plan de détail précise notamment les bâtiments
devant être conservés, les aires d'évolution des constructions existantes et nouvelles, ainsi que les
espaces de dégagement. Des limites de construction sont également définies, afin d’offrir une gestion
adéquate du rapport entre les constructions et la rue. Le plan de détail fait partie intégrante du PA.

Les principales modifications apportées à la réglementation générale de la zone centrale sont
résumées ci-après. Par la suite les spécificités pour chaque aire sont présentées.

Zone de l’ancien village (PGA actuel) Zone centrale (PA révisé)

Capacité constructive Art. 12 :

CUS de 0,6.

Définition :

Le CUS est le rapport entre la surface
brute de plancher utile (SBPu) et la
surface de terrain déterminante - STd -
(surface de terrain en zone à bâtir)

CUS = SBPu/STd

→ S’applique en zone de l’ancien village

→ La SBPu est très similaire à la SPd.

Art. 12.13 ; 12.14 et 12.15 :

SPd maximale fixée par aire (cf.
dispositions spécifiques ci-après).

→ La SPd n’est pas limitée au sein des
Aires des bâtiments à protéger et à
conserver.

→ Elle est attribuée pour chaque parcelle
au sein de l’aire des constructions
existantes et nouvelles.

Définition :

La SPd est la surface de plancher
déterminante.

→ La SPd est très similaire à la SBPu.

Nombre de logements

Non précisé

Art. 12.9 :

Pour tout bâtiment de plus de 2 logements,
le nombre d’appartements inférieur ou égal
à 2 pièces ne pourra dépasser 1/3 du
nombre total de logements.
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Hauteurs Art. 21 :

9 m à la corniche. Mesurée au milieu des
façades par rapport au niveau du sol
naturel ou en déblai.

Art. 12.7 :

h (corniche) = 9m

H (faîte) = 13m.

Mesuré au point le plus défavorable du
terrain naturel (art. 5.1).

Nombre de niveaux
habitables

Art. 19 :

Limité à 2 niveaux sous la corniche et un
dans les combles

Non précisé (découle des gabarits
autorisés).

Spécificités de chaque aire :

Aire des bâtiments à
protéger (note 1 à 3 au

recensement
architectural)

Art. 12.13

Au sein de cette aire, les bâtiments peuvent être entretenus ou rénovés dans le respect
intégral de leurs qualités.

La SPd (capacité constructible) n’est pas limitée. Les volumes des bâtiments peuvent
être intégralement exploités dans les limites de leur gabarit existant et des exigences
patrimoniales.

Aire des bâtiments à
conserver (note 4)

Art. 12.14

Les bâtiments contenus au sein de cette aire peuvent être rénovés ou transformés pour
autant que les qualités justifiant leur classement ne soient pas altérées. Si cette condition
est remplie, de modestes agrandissements tels que lucarnes, porche, etc. peuvent
également être autorisés.

La SPd (capacité constructible) n’est pas limitée. Les volumes des bâtiments peuvent
être intégralement exploités dans les limites de leur gabarit existant et des exigences
patrimoniales.

Aire d’évolution des
constructions

existantes et nouvelles

Art. 12.15

La SPd (surface de plancher déterminante) maximale est précisée pour chaque bien-
fonds sur le plan de détail de la zone centrale.

Tous les bâtiments existants peuvent être entretenus, rénovés, transformés, agrandis
ou démolis dans les limites des dispositions générales de la zone centrale.

L’exploitation de la totalité des droits à bâtir ne peut se faire que dans le respect des
qualités patrimoniales existantes, en particulier au sein des secteurs de protection du
site bâti 1 et 2.

La SPd attribuée pour chaque parcelle est définie en fonction des droits à bâtir attribués
par le règlement en vigueur (RPGA de 1995) pour la zone de l’ancien village, soit en
considérant un IUS de 0.6 9.

→ Exemple – parcelle 293 :

- Surface de la parcelle en zone à bâtir = 782m2

- Indice d’utilisation du sol (IUS) considéré = 0.6

- SPd attribuée = 782*0.6 = 469 m2

Cas particuliers :

1. Pour les parcelles 15, 19, 291, 292 et 300, les constructions existantes
dépassent déjà largement la capacité constructible autorisée par le PGA en
vigueur (IUS de 0.6). Afin de mettre en conformité les constructions
existantes, la SPd attribuée sur le plan de détail se base sur une estimation
de la SPd déjà réalisée.

9 L’IUS est assimilable au CUS.
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2. La parcelle 46 comprend une « aire des bâtiments à conserver » (abritant
deux bâtiments) ainsi qu’une « aire des constructions existantes et
nouvelles » (autorisant une nouvelle construction). Dans ce cas particulier, la
SPd pour l’« aire des constructions existantes et nouvelles » est calculée en
déduisant la SPd (estimée) déjà réalisée dans les deux bâtiments
préexistants :

- Surface de la parcelle en zone à bâtir = 3’140m2

- Indice d’utilisation du sol considéré = 0.6

- SPd attribuée = 3’140*0.6 = 1’884 m2

- Estimation de la SPd des deux constructions préexistantes = 634 m2

- SPd attribuée à l’aire des constructions existantes et nouvelles = 1'884 – 634
= 1’250m2

Aire de dégagement

Art. 12.16

L’aire de dégagement vise à assurer une transition de qualité entre le domaine public et
les bâtiments. Elle participe de manière prépondérante à la qualité des rues et des
ruelles ainsi qu’à la mise en valeur des façades et doit donc faire l’objet d’un traitement
particulièrement soigné.

L’implantation de places de stationnement et d’aménagements extérieurs (fontaine,
terrasse, etc.) peuvent y être admis. Toute construction de minime importance ou de
dépendance, y est interdite.

Aire de l’espace
publique

Art. 12.17

Cette aire est destinée au maintien et la valorisation des espaces publics existants.

Les aménagements extérieurs, les constructions de minime importance et les
dépendances peuvent y être autorisés, pour autant qu’ils servent au caractère public de
l’espace.

Aire de jardin et des
aménagements
extérieurs

Art. 12.18

Cette aire vise à préserver les espaces verts existants. Son caractère non-bâti doit ainsi
être maintenu.

La construction de dépendances, de piscines et d’extensions souterraines peut
néanmoins être admise sous certaines conditions.

Aire des
aménagements

extérieurs du château

Art. 12.19

Cette aire est destinée à mettre en valeur les espaces ouverts entourant le château,
notamment les jardins, accès et cours.

Son caractère non-bâti doit absolument être maintenu. Les dépendances, les
constructions de minime importance et les constructions souterraines y sont interdites.
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ABROGATION DES PLANS SPÉCIAUX

2.6.1 Abrogation du PQ « Sous l’Eglise »

Le PA prévoit l’abrogation du PQ « Sous l’Eglise ». Les parcelles concernées sont réaffectées en
« zone d’habitation de très faible densité B », excepté la parcelle 543 qui est réaffectée en « zone de
verdure » (cf. chapitre 2.4.1).

Afin de préserver les vues depuis le village, la disposition du PQ « Sous l’Eglise » qui prévoit le
respect d’une cote d’altitude maximale fixée à 488.5 m est reconduite. Cette disposition réglementaire
prend la forme d’un « secteur à disposition spéciale » au sein de la zone de très faible densité B.

Les principales implications de l’abrogation du PQ sont résumées ci-après :

PQ « Sous l’Eglise »
Zone de très faible densité B (PA

révisé)

(Parcelles : 81, 82, 281, 541, 542)

Capacité constructive Non-précisé.

La capacité constructive est fonction des
périmètres d’implantation et du nombre
de niveau.

L’IOS effectif actuel estimé par parcelle
est le suivant :

p.81: IOS = 0.12

p.82: IOS = 0.16

p.281: IOS = 0.12

p.541: IOS = 0.12

p.542: IOS = 0.12

Art. 14.3 :

IOS 0.125

Distances aux limites Art.4 :

Selon les périmètres d’implantation.

Art. 14.4 :

5m.

Distances entre
bâtiments

Art. 4 :

Selon les périmètres d’implantation.

Art. 14.4 :

10m.

Hauteurs Art. 8 :

9m au faîte. Mesuré sur la façade en
son milieu, à partir du terrain naturel.

Au surplus, le respect d’une cote
d’altitude fixée à 488.5m s’applique.

Au surplus, le respect d’une cote
d’altitude fixée à 488.5m s’applique.
Cette cote d’altitude ne permet aux
parcelles 81 (partie amont), 281 et 282,
d’exploiter complétement les hauteurs
autorisées.

Art. 14.5 :

h (corniche) = 6m

H (faîte) = 9m.

Mesuré au point le plus défavorable du
terrain naturel (art. 5.1).

Au surplus, le respect d’une cote
d’altitude fixée à 488.5m s’applique.
Cette cote d’altitude ne permet pas aux
parcelles 81 (partie amont), 281 et 282,
d’exploiter complétement les hauteurs
autorisées.

Nombre de niveaux Rez + comble ou rez + 1 + comble
(selon les périmètres)

Non précisé (fonction des gabarits
maximaux applicables).
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2.6.2 Abrogation du PPA « Grand Record »

La réglementation du PPA « Grand Record » renvoie d’ores et déjà, dans une large mesure, à la
règlementation du plan général d’affectation de la Commune, plus spécifiquement à la réglementation
de la zone de villa B, de la zone de verdure et de l’aire forestière.

Le PA prévoit l’abrogation de ce PPA. La parcelle concernée (n°57) est réaffectée en zone de très
faible densité B, en zone de verdure et en aire forestière. La délimitation des différentes zones n’est
pas modifiée.

SURFACE D’ASSOLEMENT

Une importante proportion de la zone agricole communale est affectée en surface d’assolement
(SDA), principalement de qualité I.

La présente révision ne prévoit aucun empiètement sur les SDA.

Parallèlement, un des dézonages envisagés fait sur une parcelle directement en contact avec des
SDA et pourrait potentiellement faire l’objet d’une reconversion en SDA. Il s’agit du dézonage projeté
sur la parcelle 283, qui passe de la zone de verdure 15 LAT à zone agricole 16 LAT. Les détails de
cette potentielle reconversion sont précisés ci-dessous :

Tableau récapitulatif des surfaces dézonées potentiellement requalifiables en SDA (à gauche) :

Des analyses pédologiques seront réalisées, afin de définir précisément si cette surface dézonée
pourra être reconnue comme SDA.

Les autres dézonages projetés ne se font pas sur des parcelles directement en contact avec des
SDA. Aucune reconversion n’est donc envisageable pour les dézonages réalisés sur les parcelles
211, 33, et 45.

Concernant la parcelle 211, celle-ci forme avec la parcelle 92, une surface agricole d’un seul tenant
de plus de 1 hectare, cependant elle possède une topographie trop accidentée pour être retenue
comme SDA (pente supérieure à 18%).

APERÇU DE L’ÉTAT D’EQUIPEMENT (AEE)

A ce jour, la Commune de Vufflens-le-Château ne dispose pas d’un « Aperçu de l'état de
l'équipement » (AEE) à jour. La totalité des parcelles situées en zones à bâtir sont équipées.

PLAN GÉNÉRAL D’ÉVACUTATION DES EAUX (PGEE)

Selon le PGEE communal une part importante d’eaux claires parasites transitant par le réseau d’eaux
usées est acheminée inutilement à la STEP. La Commune devra prendre les mesures nécessaires
pour diminuer la part d’eaux claires parasites.

Les futures mises à jour du PGEE devront intégrer les nouvelles données induites par ce plan
d’affectation.

N° de parcelle
Surface de la parcelle

(en m2)
Dont nouvelle zone agricole et potentielle

reconversion en SDA (en m2)

283 67'775 1’661
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PLAN DIRECTEUR DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU (PDDE)

La Commune de Vufflens-le-Château est alimentée en eau par l’Association intercommunale pour
l’alimentation en eau du Vallon de la Morges (AVM). Le plan directeur de l’AVM date de 1999 et
devrait ainsi être mis à jour.
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CONFORMITÉ

MOBILITÉ

3.1.1 Transports publics

Selon les critères appliqués par l’Office fédéral du développement territorial (ci-après ARE), la totalité
de la zone à bâtir de Vufflens-le-Château possède une desserte en transports publics. Celle-ci est
qualifiée de faible à moyenne.

Il faut souligner que la Commune de Vufflens-le-Château bénéficie du chemin de fer Morges-Apples-
Bière (MBC, ligne n°R156) avec les arrêts « Le Marais » et « Vufflens-le-Château ». La cadence de
cette ligne est à la demi-heure pour la majorité des plages horaires. Une cadence au quart d’heure
est actuellement à l’étude.

Qualité de desserte transport publics :

(Source : Guichet cartographique de la Confédération)

3.1.2 Mobilité douce

Le territoire communal est traversé par des chemins de randonnée pédestre recensés par l’inventaire
cantonal du même nom, ainsi que par des itinéraires vélos du projet fédéral SuisseMobile.

Ces itinéraires sont reportés sur le plan d’affectation. Le RPA mentionne que ces itinéraires doivent
être garantis et la sécurité des usagers assurée.

Les mesures de planification retenues dans le cadre de la présente révision ne remettent pas en
cause la viabilité de ce réseau.
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PATRIMOINE CULTUREL

3.2.1 Inventaires fédéral

Le village de Vufflens-le-Château se distingue par son caractère patrimonial reconnu. Il est identifié
par l’inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale (ci-après ISOS) comme village
d’intérêt national. Le rapport de l’ISOS est annexé au présent rapport.

Illustration des différents périmètres identifiés par l’ISOS et objectifs de sauvegarde (A, B. C, a, b) :

(Source : Guichet cartographique du recensement architectural)

La recherche d’un équilibre entre la préservation du patrimoine bâti et l’évolution du cœur du village
constitue une priorité communale.

Dans ce sens, le PACom prévoit la mise en place de deux « secteurs de protection du site bâti 17
LAT » (SB-1 et SB-2), afin de garantir la protection des deux périmètres possédant l’objectif de
sauvegarde le plus élevé selon l’ISOS (indice de sauvegarde A). Il s’agit des secteurs du château et
de son ancien bourg, ainsi que du « pôle » religieux formé par la cure et le cimetière. Les dispositions
qui s’appliquent à l’intérieur de ces secteurs sont précisées aux art. 10.4 et 10.5 du RPA.

Extrait du PACom : Secteur de protection du site bâti – SB-1 et SB-2
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Parallèlement, les portions anciennes du village de Vufflens-le-Château (Avec objectifs de
sauvegarde A et B selon l’ISOS) sont affectées à la zone centrale du PA et font l’objet d’un plan de
détail précisant des dispositions spécifiques.

Le plan de détail « zone centrale » est présenté spécifiquement au chapitre 2.5.1. Il prévoit des
mesures de protection pour préserver la qualité des sites construits existants. Différentes aires sont
notamment prévues, afin d’offrir une réglementation spécifiquement adaptée aux caractéristiques
patrimoniales du site :

 Aire des bâtiments à protéger.

 Aire des bâtiments à conserver.

 Aires des constructions existantes et nouvelles.

L’aménagement des espaces extérieurs est également réglementé à travers des dispositions
précises et appropriées aux enjeux patrimoniaux. Dans ce but, les aires suivantes ont été mises en
place :

 Aire d’accès et de dégagement.

 Aire de jardin et des aménagements extérieurs

 Aire des aménagements extérieurs du château

 Aire d’espace public.

En plus des mesures susmentionnées, la zone de verdure, la zone agricole et la zone agricole
protégée garantissent des échappées visuelles sur le village.

Par ailleurs, l’ajustement du plan des limites construction favorise le maintien des volumes bâtis
possédant des qualités patrimoniales et permet une meilleure gestion de la transition entre l’espace
rue et les constructions.

3.2.2 Recensement architectural

Vufflens-le-Château comprend un objet classé monument historique - le Château - (note 1) et
plusieurs objets inscrits à l’inventaire (note 1 et 2). Différents objets d’intérêt local (note 3) et bien
intégrés (note 4) sont également identifiés.

Ces objets sont identifiés sur le plan du PA et font l’objet de dispositions réglementaires spécifiques
dans le RPA (art. 10.2) précisant les interventions architecturales possibles et les procédures
spécifiques en la matière.

La mise en place d’un plan de détail pour la zone centrale et la réglementation spécifique qui
l’accompagne offre un cadre précis, détaillé et rigoureux permettant l’évolution du tissu bâti dans le
respect du patrimoine architectural (cf. articles relatifs à la Zone centrale – art.12.1 à 12.19). Les
tenants et aboutissants de la réglementation de la zone centrale sont détaillés au chapitre 2.5.1.

3.2.3 Régions archéologiques

Le territoire communal compte deux zones archéologiques dont une située en zone à bâtir. Celles-ci
sont identifiées sur le PA. Tel que le mentionne le RPA (art. 10.6), toute intervention au sein d’une
région archéologique et portant atteinte au sous-sol doit faire l’objet d’une autorisation préalable du
service concerné. Des mesures de sauvegardes peuvent être imposées par l’autorité cantonale.

La présence de vestiges hors des régions archéologiques n’étant pas exclue, en vertu de la protection
générale prévue par la Loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS),
l’Archéologie cantonale doit être intégrée et consultée lors de l’élaboration de plans directeur, de plan
d’affectation ou de projet ayant un impact important au sol.
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3.2.4 Recensement des parcs et jardins (ICOMOS)

La Commune de Vufflens-le-Château dénombre quelques jardins et parcs recensés à l’inventaire
ICOMOS.

Les dispositions spécifiques prévues par le plan de détail pour la zone centrale, notamment la mise
en place de l’« aire de jardin et des aménagements extérieurs », permettent une valorisation des
espaces reconnus par l’ICOMOS.

L’art 10.8 du RPA précise que toute demande de permis de construire touchant à des parcs ou jardins
historiques certifiés ICOMOS doit être accompagnée d’une étude paysagère établie par un bureau
spécialisé et soumis à la Municipalité.

Représentation des jardins identifiés par l’ICOMOS :

(Source : Guichet cartographique du recensement architectural)

3.2.5 Inventaire des voies de communications historiques (IVS)

La Commune de Vufflens-le-Château est traversée par plusieurs voies de communication historiques
d’importance régionale et locale (cf. cartes ci-après).

Le plan d’affectation ne porte pas atteinte aux objectifs de protection de ces tronçons.

Les dispositions spécifiques prévues par l’art. 10.7 du RPA précisent les mesures à prendre, afin de
garantir le maintien de la substance historique de ces liaisons.
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Voies de communication historiques (IVS) :

(Source : map.geo.admin)
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PATRIMOINE NATUREL

3.3.1 Milieux naturels répertoriés

IMNS :

Un objet de l’inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS) est recensé sur le
territoire communal. Il s’agit de la Morges (objet n°62). Le report sur le plan d’affectation et l’inscription
dans le règlement de dispositions relatives à l’espace réservé aux eaux (ERE) permet une meilleure
protection de cet objet.

Par ailleurs, une zone alluviale d’importance régionale est recensée le long de la Morges. Afin
d’assurer la protection de ce biotope, un secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT est
mis en place. Les dispositions qui s’appliquent sur ce secteur sont détaillées à l’art. 9.10 du RPA.

Echappée paysagère lacustre :

Une échappée paysagère lacustre (selon la fiche C12 du PDCn) est identifiée sur la partie nord du
territoire communal.

Réseau écologique cantonal (REC) :

Une liaison biologique amphibie régionale du REC « à renforcer » est identifiée le long de la Morges.
Par ailleurs, le vallon de la Morges est recensé comme territoire d’intérêt biologique prioritaire (TIBP).
Le projet de PA n’a pas d’impact sur ce secteur dont l’affectation est maintenue principalement en
aire forestière.

La zone à bâtir de la Commune est par ailleurs recensée comme territoire d’intérêt biologique
supérieur (TIBS). Le PA ne prévoit pas de densification des zones à bâtir ni de nouveau classement
en zone à bâtir, par conséquent aucun impact majeur n’est induit.

Localisation des territoires d’intérêt biologique :

(Source : Guichet cartographique cantonal)
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3.3.2 Forêt

Une constatation de nature forestière en limite de la zone à bâtir a été effectuée par l’inspecteur
forestier en date du 30.04.2020. Les plans de constatation de la nature forestière sont annexés au
présent PA. Ils ont été établis par le bureau BBHN SA, géomètre, sur la base de la constatation
effectuée par l’inspecteur forestier. Ces plans constituent le document formel qui est soumis à
l’enquête publique simultanément au PA.

Les nouveaux relevés de lisière forestière ont été reportés sur le plan d’affectation et la distance de
10m de la forêt a été ajoutée sur le PA pour une meilleure lisibilité. Sur les plans du PA, l’aire
forestière est figurée de manière indicative.

Tel que le rappelle le RPA (art. 21.1), l’aire forestière est régie par les dispositions de la législation
forestière fédérale et cantonale.

Sans autorisation préalable du service forestier, il n’est notamment pas permis :

 de bâtir en forêt et à moins de 10 mètres de la lisière forestière ;

 d’abattre des arbres ;

 de faire des dépôts et d’installer des clôtures ;
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PROTECTION DE L’HOMME ET DE L’ENVIRONNEMENT

3.4.1 Economie d’énergie

Comme mentionné à l’art. 6.10 du RPA, la Commune encourage la réalisation de bâtiments
économes dans les limites des dispositions du droit cantonal en vigueur.

3.4.2 Espace réservé aux eaux

La détermination de l’espace réservé aux eaux (ci-après ERE) a été réalisée dans le cadre de
l’élaboration du présent PACom, conformément aux directives en la matière. En application de l’art
41a al.2 de l’Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), une largeur d’ERE plus importante a
été considérée pour la Morges afin de favoriser sa protection. La détermination de l’ERE a fait l’objet
d’une coordination avec la Direction générale de l’environnement (DGE).

Un plan de l’ERE est annexé au présent rapport (cf. annexe 5). L’ERE est reporté sur le plan
d’affectation. Les dispositions qui s’appliquent sont précisées à l’art. 9.8 du RPA.

Conformément aux directives NORMAT, là où l’ERE se superpose à la zone à bâtir 15 LAT un
changement d’affectation en faveur de la zone de verdure 15 LAT a été réalisé. Les implications pour
les parcelles concernées sont précisées au chapitre 2.4.2.

3.4.3 Nappe phréatique et cours d’eau

La totalité du territoire communal de Vufflens-le-Château est situé en secteur de protection des eaux
« üB » et ne requiert pas de précaution particulière.

3.4.4 Site pollué

La Commune de Vufflens-le-Château est concernée par la présence d’un site pollué
«décharge/remblai» sur la parcelle 235 affectée en zone de très faible densité A. Ce site ne nécessite
cependant pas de surveillance ni d’assainissement.

Des travaux de constructions ou de génie civil peuvent néanmoins avoir une incidence sur ce statut,
et des implications sur la gestion des déchets d’excavation.

Site pollué sur le territoire communal :

(Source : Guichet cartographique cantonal)



47

Commune de Vufflens-le-Château
Révision du PA – rapport 47 OAT – version enquête publique

ABA/1835-42/T/T5/ 47OAT

3.4.5 ORNI

L’Ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI) a pour but de protéger
l’homme contre le rayonnement non ionisant nuisible ou incommodant.

Trois lignes électriques à haute tension traversent la Commune. Celles-ci ne sont cependant pas
situées à proximité des zones à bâtir. Aucune mesure n’est ainsi nécessaire dans le règlement du
PA.
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DANGERS NATURELS

3.5.1 Généralités

Le territoire délimité par le PA de la Commune de Vufflens-le-Château est en partie exposé aux
dangers naturels d’inondations par les crues (INO) et de glissements profonds permanents (GPP).
Toutes les parcelles se situant en zone de danger sont constructibles, sous réserve de mise enœuvre
de restrictions potentielles.

Des dispositions constructives proportionnées aux situations de danger permettent de limiter très
fortement l’exposition aux dangers et la vulnérabilité des objets, de manière à limiter efficacement les
risques pour le bâti et les personnes.

3.5.2 Dangers d’inondations (INO)

Le sud du village de Vufflens-le-Château est affecté par un danger d’inondations par les crues du
Blétru.

Le ruisseau du Blétru s’écoule depuis la Commune de Vufflens-le-Château, en aval du chemin de La
Louye et traverse la partie sud de la Commune, puis rejoint le Blacon.

Selon la fiche de scénario d’inondations du ruisseau du Blétru, développée dans le cadre de la
cartographie intégrale des dangers du Canton de Vaud, le Blétru peut déborder en plusieurs points
dans le village de Vufflens-le-Château.

Point de débordement 1 :

Le passage sous un chemin menant à une propriété, au niveau du chemin de Chapallaz, s’effectue
par une conduite de petite taille pouvant s’obstruer et induire de légers débordements autour du
ruisseau et sur le chemin de la Rochette dès la crue trentennale.

Point de débordement 2 :

La première mise sous terre du Blétru peut s’obstruer par embâcle et provoquer un débordement
s’écoulant par le chemin de la Rochette dès la crue trentennale.

Point de débordement 3 :

La seconde mise sous terre s’effectue au niveau du collège de Vufflens-le-Château, où le tracé du
ruisseau forme un angle droit. En cas d’obstruction de l’ouvrage, les inondations se propagent sur le
chemin de la Rochette et le chemin du Blétru pour des temps de retour fréquents (30 ans) et peuvent
s’étendre jusqu’au collège et aux habitations adjacentes pour des temps de retour moins fréquents
(dès 100 ans).

Point de débordement 4 :

La dernière mise sous terre du Blétru peut s’obstruer et induire des débordements dans les vignes
situées en aval, sans affecter de zones constructibles.

Les zones constructibles de la Commune de Vufflens-le-Château sont affectées par les inondations
selon deux zones :

Zone I :

Sur la première partie du chemin de la Rochette, le ruisseau du Blétru s’écoule dans un lit encaissé
et les zones constructibles situées en rive gauche du ruisseau se trouvent en haut d’un talus les
protégeant de potentielles crues. Les zones constructibles ne sont pas affectées et le risque
d’inondation est faible, voire nul.
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Zone II

Sur la seconde partie du chemin de la Rochette, le niveau des zones constructibles est plus proche
du lit de la rivière. Lorsque le Blétru passe sous des ouvrages de faibles dimensions, un risque de
débordement existe, et les écoulements d’eau affectent le chemin de la Rochette, ainsi que la partie
inférieure des parcelles situées de part et d’autre du lit. Les intensités d’inondations sont faibles
(hauteur d’eau < 50 cm) à moyennes (hauteur d’eau entre 50 cm et 2 m).

Après l’angle droit du Blétru, aucune parcelle constructible n’est affectée par le cours d’eau, qui
s’écoule à ciel ouvert sur environ une centaine de mètres avant de rentrer en souterrain jusqu’à Lully.

Carte des dangers d’inondations et des points et chemins de débordement du Blétru en cas d’inondations.
Source : guichet cartographique du Canton de Vaud (geo.vd.ch).

3.5.3 Dangers de glissements profonds permanents (GPP)

Les dangers naturels liés aux glissements profonds permanents (GPP) affectent des parcelles de la
Commune de Vufflens-le-Château situées dans le versant de La Morges, au nord-est du territoire
communal. Les sources de ces masses instables sont l’érosion par La Morges des pieds des versants
de molasse chattienne sous faible couverture morainique.

Trois secteurs sont affectés par un danger de GPP :

1. Secteur de Sorecort :

Ce secteur concerne un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un versant
forestier avec pente moyenne de 15-20° situé au nord de la zone constructible de la Commune.

Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en mouvement. Le secteur
affecté par un GPP de degré de danger faible n’affecte pas directement la zone constructible, mais
y est proche de < 1m par endroit. Le modèle numérique de terrain (MNT) indique clairement la
présence de cette zone instable située juste au nord de la zone à bâtir.

Comme le risque d’accélération et d’activation du glissement est évalué comme étant « moyen »
selon la fiche de scénario correspondante et que le risque de propagation du périmètre du glissement
en direction de la zone à bâtir est bien présent, les deux parcelles (N°88 et N°89) proches de cette
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masse instable ont été intégrées aux secteurs de restriction des dangers naturels. Les mesures
restrictives correspondantes sont légères et concernent les infiltrations d’eau à proscrire dans le
secteur proche du glissement.

2. Secteur du village :

Ce secteur concerne un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) de degré de
danger faible (jaune) dans un versant herbeux avec pente moyenne de 15-20° situé au nord-est du
vieux village de la Commune.

Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en mouvement. Le secteur
est affecté par un GPP de degré de danger faible qui affecte l’aval des parcelles de ce secteur.

3. Secteur du château

Ce secteur concerne :

 Un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un versant herbeux
avec pente moyenne de 15-20° situé au Nord du château (prolongement du GPP du secteur
du village). Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en
mouvement. Le secteur est affecté par un GPP de degré de danger faible qui affecte l’aval
des parcelles de ce secteur.

 Un GPP actif (2-10 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un versant forestier avec
pente moyenne de >30° situé à l’est du château. Les marques d’érosion et de mouvement
de terrain y sont marquées. Le secteur est affecté par un GPP de degré de danger moyen
qui affecte l’aval de la zone constructible des parcelles de ce secteur.

Carte des dangers de glissements permanents profonds (GPP) dans le village de Vufflens-le-Château.
Source : (geo.vd.ch).
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3.5.4 Secteurs de restriction

Les secteurs de restrictions ont été définis en croisant les zones constructibles des parcelles du PA
à traiter avec la carte des dangers naturels. Compte tenu des spécificités du territoire du PA, les
parcelles menacées par des dangers naturels ont pu être regroupées en 4 différents secteurs
présentant les mêmes caractéristiques face aux dangers naturels :

 Secteur DN 1 : INO – Secteur exposé aux inondations ;

 Secteur DN 2 : GPP – Secteur exposé actuellement aux glissements de terrain profonds
permanents ;

 Secteur DN 3 : GPP partiel – Secteur exposé à terme aux glissements de terrain profonds
permanents.

Les mesures de protection et dispositions spécifiques à chaque secteur sont détaillées dans le RPA,
ainsi que dans le rapport spécifique aux dangers naturels disponible en annexe (cf. annexe 1).

CONCLUSION

Sur la base de ce qui précède, la Municipalité de Vufflens le Château conclut à la conformité du
présent PA avec le droit de l’aménagement du territoire et de l’environnement, ainsi qu’avec les
planifications de rang supérieur.
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5. ANNEXES

1. Note d’intégration au PA des dangers naturels concernant les glissements de terrain et les
inondations, réalisé par le bureau CSD SA du 25 février 2021.

2. Rapport de synthèse généré via le guichet cantonal de simulation du dimensionnement de la
zone à bâtir (état initial avec corrections apportées par ABA PARTENAIRES SA).

3. Rapport de synthèse généré via le guichet cantonal de simulation du dimensionnement de la
zone à bâtir (intégrant les mesures de redimensionnement décrites au point 2.3.4.).

4. Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale (ISOS).

5. Plan de l’espace réservé aux eaux (ERE).
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PRÉAMBULE 

CSD confirme par la présente avoir exécuté son mandat avec la diligence requise. Les résultats et 
conclusions sont basés sur l'état actuel des connaissances tel qu'exposé dans le rapport et ont été obtenus 
conformément aux règles reconnues de la branche. 

CSD se fonde sur les prémisses que : 

■ le mandant ou les tiers désignés par lui ont fourni des informations et des documents exacts et 
complets en vue de l'exécution du mandat, 

■ les résultats de son travail ne seront pas utilisés de manière partielle, 

■ sans avoir été réexaminés, les résultats de son travail ne seront pas utilisés pour un but autre que 
celui convenu ou pour un autre objet ni transposés à des circonstances modifiées. 

Dans la mesure où ces conditions ne seraient pas remplies, CSD déclinera toute responsabilité envers le 
mandant pour les dommages qui pourraient en résulter. 

Si un tiers utilise les résultats du travail ou s'il fonde des décisions sur ceux-ci, CSD décline toute 
responsabilité pour les dommages directs et indirects qui pourraient en résulter. 
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1. Introduction 

Ce document constitue une liste des restrictions liées aux dangers naturels que nous recommandons 
d’intégrer dans le plan d’affectation (PA) de la Commune de Vufflens-le-Château. 

Cette note technique compile les informations destinées au bureau d’urbanisme pour élaborer le Règlement 
du PA, le Rapport 47-OAT et le plan du PA. Cette note s’applique à l’emprise du PA, définie par la
Commune de Vufflens-le-Château. 

1.1 Travaux effectués 

Dans le cadre de la présente étude, les travaux suivants ont été réalisés : 

 Reprise des données de la carte des dangers naturels du Canton de Vaud ; 

 Définition des bâtiments sensibles en coordination avec la Commune de Vufflens-le-Château ; 

 Visite de terrain le 23 avril 2020 afin de préciser la carte des dangers au niveau parcellaire ; 

 Analyse des zones du PA de la Commune de Vufflens-le-Château par rapport aux dangers naturels, 
détermination des parcelles en secteur de restrictions ; 

 Rédaction de la présente note technique qui servira de référence pour la retranscription des dangers 
naturels dans le PA de la Commune de Vufflens-le-Château. 

1.2 Liste des documents consultés 

Une collecte des données disponibles dans le secteur d’étude a été réalisée. Les documents recueillis et 
présentés ci-dessous ont été utilisés pour établir cette note : 

[1] Cartographie intégrale des dangers naturels réalisée par le Canton de Vaud ; 

[2] Standards & objectifs cantonaux de protection (SOP), Directive cantonale du 30 octobre 2019 ; 

[3] Zones d’affectation et parcellaire transmis le 23 mars 2020 et le 27 mars 2020 ; 

[4] Liste des objets sensibles transmis par la municipalité de Vufflens-le-Château le 13 mars 2020. 

1.3 Parcelles étudiées 

Dans le cadre du présent mandat, seules les parcelles situées en zones constructibles ont été traitées du 
point de vue des dangers naturels. Sont considérées zones constructibles les zones, périmètres et secteurs 
listés dans le Tableau 1. 

Tableau 1 :  Zones considérées pour les parcelles étudiées (zone constructible). 

Zone de villas A 15 LAT Zone de villas B et artisanale 15 LAT 

Zone de l’ancien village 15 LAT Zone d’installations parapubliques 18 LAT 
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N’ont pas été prises en compte, car hors zone à bâtir, les zones, périmètres et secteurs listés dans le 
Tableau 2. 

Tableau 2 :  Zones non-considérées pour les parcelles étudiées (zone non-constructible). 

Zone de verdure 15 LAT A et B Zone de forêt 

Zone agricole et viticole 16 LAT A et B Zone agricole et viticole protégée 

2. Intégration des dangers naturels dans le Rapport 47-OAT 

Ce chapitre doit être retranscrit dans le Rapport 47-OAT accompagnant le PA. 

2.1 Généralités 

Le territoire délimité par le PA de la Commune de Vufflens-le-Château est en partie exposé aux dangers 
naturels d’inondations par les crues (INO) et de glissements profonds permanents (GPP).  

Toutes les parcelles prises en compte se situant en zone de danger sont constructibles, sous réserve de 
mise en œuvre de restrictions potentielles. 

Des dispositions constructives proportionnées aux situations de danger permettent de limiter très fortement 
l’exposition aux dangers et la vulnérabilité des objets, de manière à limiter efficacement les risques pour le 
bâti et les personnes. 

Les chapitres suivants reprennent les conclusions d’études spécifiques réalisées par nos spécialistes. 

2.2 Danger d’inondations (INO) 

Le Sud du village de Vufflens-le-Château est affecté par un danger d’inondations par les crues du Bletruz. 

Le ruisseau du Bletruz s’écoule depuis la Commune de Vufflens-le-Château, en aval du chemin de la Louye, 
traverse la partie Sud de la commune, puis rejoint Le Blacon.  

Selon la fiche de scénario d’inondations du ruisseau du Bletruz, développée dans le cadre de la cartographie 
intégrale des dangers du Canton de Vaud, le Bletruz peut déborder en plusieurs points dans le village de 
Vufflens-le-Château, représentés à la Figure 1 :  

Point de débordement 1 

Le passage sous un chemin menant à une propriété, au niveau du chemin de Chapallaz, s’effectue
par une conduite de petite taille pouvant s’obstruer et induire de légers débordements autour du
ruisseau et sur le chemin de la Rochette dès la crue trentennale. 

Point de débordement 2 

La première mise sous terre du Bletruz peut s’obstruer par embâcle et provoquer un débordement
s’écoulant par le chemin de la Rochette dès la crue trentennale ; 

Point de débordement 3 

La seconde mise sous terre s’effectue au niveau du collège de Vufflens-le-Château, où le tracé du
ruisseau forme un angle droit. En cas d’obstruction de l’ouvrage, les inondations se propagent sur le 
chemin de la Rochette et le chemin du Bletruz pour des temps de retour fréquents (30 ans) et 
peuvent s’étendre jusqu’au collège et aux habitations adjacentes pour des temps de retour moins 
fréquents (dès 100 ans) ; 
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Point de débordement 4 

La dernière mise sous terre du Bletruz peut s’obstruer et induire des débordements dans les vignes
situées en aval, sans affecter de zones constructibles. 

Les zones constructibles de la Commune de Vufflens-le-Château sont affectées par les inondations selon 
deux zones : 

Zone I 

Sur la première partie du chemin de la Rochette, le ruisseau du Bletruz s’écoule dans un lit encaissé
et les zones constructibles situées en rive gauche du ruisseau se trouvent en haut d’un talus, les
protégeant de potentielles crues. Les zones constructibles ne sont pas affectées et le risque 
d’inondation est faible, voire nul. 

Zone II 

Sur la seconde partie du chemin de la Rochette, le niveau des zones constructibles est plus proche 
du lit de la rivière. Lorsque le Blétruz passe sous des ouvrages de faibles dimensions, un risque de 
débordement existe et les écoulements d’eau affectent le chemin de la Rochette ainsi que la partie 
inférieure des parcelles situées de part et d’autres du lit. Les intensités d’inondations sont faibles
(hauteur d’eau < 50 cm) à moyennes (hauteur d’eau entre 50 cm et 2 m). 

Après l’angle droit du Bletruz, aucune parcelle constructible n’est affectée par le cours d’eau, qui s’écoule à
ciel ouvert sur environ une centaine de mètres avant de rentrer en souterrain jusqu’à Lully.  

 

Figure 1 :  Carte des dangers d’inondations dans le village de Vufflens-le-Château. Illustration des points et chemins de 
débordement du Bletruz en cas d’inondations. Source : guichet cartographique du Canton de Vaud (geo.vd.ch). 

  

Point 2 : Mise sous terre 

Point 3 : Mise sous terre 

Point 4 : Mise sous terre 

Point 1 : Passage sous chemin 

Zone I Zone II 

Points de débordement   
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2.3 Danger de glissements profonds permanents (GPP) 

Les dangers naturels liés aux glissements profonds permanents (GPP) affectent des parcelles de la 
Commune de Vufflens-le-Château situées dans le versant La Morge, au Nord-Est du territoire communal. 
Les sources de ces masses instables sont l’érosion par La Morge des pieds des versants de molasse 
chattienne sous faible couverture morainique. 

Trois secteurs sont affectés par un danger de GPP : 

1. Secteur de Sorecort 

Ce secteur concerne un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un 
versant forestier avec pente moyenne de 15-20° situé au Nord de la zone constructible de la 
Commune.  

Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en mouvement. Le 
secteur affecté par un GPP de degré de danger faible n’affecte pas directement la zone constructible 
mais y est proche de < 1m par endroit. Le modèle numérique de terrain (MNT) indique clairement la 
présence de cette zone instable située juste au Nord de la zone à bâtir.  

Comme le risque d’accélération et d’activation du glissement est évalué comme étant « moyen » 
selon la fiche de scénario correspondante et que le risque de propagation du périmètre du 
glissement en direction de la zone à bâtir est bien présent, les deux parcelles (N°88 et N°89) 
proches de cette masse instable ont été intégrées aux secteurs de restriction des dangers naturels. 
Les mesures restrictives correspondantes sont légères et concernent les infiltrations d’eau à
proscrire dans le secteur proche du glissement. 

2. Secteur du village  

Ce secteur concerne un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) de degré de 
danger faible (jaune) dans un versant herbeux avec pente moyenne de 15-20° situé au Nord-Est du 
vieux village de la Commune. 

Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en mouvement. Le 
secteur est affecté par un GPP de degré de danger faible qui affecte l’aval des parcelles de ce 
secteur.  

3. Secteur du château 

Ce secteur concerne : 

 Un GPP peu actif (<2 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un versant herbeux 
avec pente moyenne de 15-20° situé au Nord du château (prolongement du GPP du secteur 
du village). Le terrain est légèrement chahuté à cet endroit, signe explicite de masses en 
mouvement. Le secteur est affecté par un GPP de degré de danger faible qui affecte l’aval
des parcelles de ce secteur.  

 Un GPP actif (2-10 cm/an) et moyennement profond (2-10 m) dans un versant forestier avec 
pente moyenne de >30° situé à l’Est du château. Les marques d’érosion et de mouvement
de terrain y sont marquées. Le secteur est affecté par un GPP de degré de danger moyen 
qui affecte l’aval de la zone constructible des parcelles de ce secteur.  
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Figure 2 :  Carte des dangers de glissements permanents profonds (GPP) dans le village de Vufflens-le-Château avec les trois
secteurs affectés. Source : guichet cartographique du Canton de Vaud (geo.vd.ch).

2.4 Secteurs de restrictions liés aux dangers naturels

Les secteurs de restrictions ont été définis en croisant les zones constructibles des parcelles du PA à traiter
(définies dans le Tableau 1) avec la carte des dangers naturels. Compte-tenu des spécificités du territoire du
PA, les parcelles menacées par des dangers naturels ont pu être regroupées en 2 différents secteurs
présentant les mêmes caractéristiques face aux dangers naturels :

- Secteur DN 1 : INO – Secteur exposé aux inondations ;

- Secteur DN 2 : GPP – Secteur exposé actuellement aux glissements de terrain profonds permanents;

- Secteur DN 3 : GPP partiel – Secteur exposé à terme aux glissements de terrain profonds perma-
nents.

Le Tableau 3 précise les mesures de protection et les dispositions constructives à implémenter dans les
secteurs de restrictions « Dangers Naturels ». Les mesures de protection et dispositions sont détaillées dans
le chapitre servant à l’intégration des dangers naturels dans le Règlement du PA.
 

Tableau 3 :  Restrictions dans les secteurs de dangers naturels (DN). 

Secteurs de restrictions  

DN 

Mesures de protection 

DN 1 
INO 

 

DN 2  
GPP 

DN 3  
GPP - partiel 

M 1 X

M 2  X

M 3   X

Secteur Sorecort 

Secteur 
Village 

Secteur 
Château 

Parcelles concernées    

par les GPP 
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3. Intégration des dangers naturels dans le Règlement du PA 

Ce chapitre est destiné à être retranscrit au Règlement du PA de la Commune de Vufflens-le-Château, 
hormis les points suivants qui font office de rappel : 

 Les mesures de protection, pour les objets sensibles (ouvrages de classe COII et COIII selon norme 
SIA 261), doivent être évaluées pour les zones de danger résiduel (temps de retour > 300 ans).  

 Au surplus, sont notamment applicables les législations fédérale et cantonale en matière de 
prévention des dangers naturels résultant des éléments naturels, les prescriptions de l'ECA ainsi 
que l’article 89 LATC.  

 De manière générale, la Commune tient à disposition du public les informations existantes sur les 
types de dangers et les secteurs concernés. Chaque propriétaire est tenu de s’informer auprès de la
Commune des données à disposition lorsque sa parcelle est localisée dans un secteur de restriction 
concerné par des dangers naturels. 

 Les frais d’expertise, les mesures constructives et les frais de suivi des travaux sont à la charge
du/des propriétaire/s concerné/s. 

3.1 Dispositions générales 

Le territoire communal est partiellement soumis à un danger naturel d’inondations (INO) de degré 
principalement faible à moyen (jaune et bleu) ainsi qu’à du danger naturel de glissement profonds 
permanents (GPP) de degrés faible et moyen. 

Conformément aux articles 120 alinéa 1 lettre b LATC et 11 et 14 LPIEN, sont soumis à autorisation spéciale 
toute réalisation, transformation, agrandissement, reconstruction ou changement de destination d’une
construction exposée à des dangers naturels. 

Lors de la demande de permis de construire, l’ECA peut exiger du requérant qu’il produise une évaluation
locale de risque (ELR) sur la base des principes de protections énoncés dans le Tableau 4. Cette ELR 
devra démontrer que : les exigences légales en matière de protection des personnes et des biens à 
l’intérieur des constructions, d’exposition limitée à l’extérieur des constructions et de prise en compte
d’éventuels reports des dangers naturels sur les parcelles voisines sont remplies. 

3.2 Secteurs de restrictions liés aux dangers naturels 

Les secteurs de restrictions sont présentés de la Figure 3 à la Figure 5 ainsi que dans l’Annexe A. 
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 Figure 3 :  Secteurs de restrictions pour les parcelles situées à l’Ouest de la Commune de Vufflens-le-Château. 

Figure 4 :  Secteurs de restrictions pour les parcelles situées à l’Est de la Commune de Vufflens-le-Château. 
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Figure 5 :  Secteurs de restrictions pour les parcelles situées au Nord de la Commune de Vufflens-le-Château. 

3.3 Dispositions applicables aux secteurs de restrictions 

Pour les différents secteurs, les mesures de protection individuelles suivantes doivent y être respectées 
(Tableau 4). 

Tableau 4 :  Dispositions applicables aux secteurs de restrictions. 

Secteurs de restrictions 

 

Principes et dispositions applicables 

 
DN 1 

 
INO 

 
DN 2 

 
GPP 

 
DN 3 

 
GPP 

partiel 

M1. Dans ce secteur de restrictions, les principes de protection suivants s’appliques : 
Mesures d’étanchement : 

 Dans la mesure du possible, toute ouverture devra être positionnée au-dessus du 
niveau de crue ; 

 Les ouvertures (portes, garages, etc.) en-dessous du niveau de crue devront être 
étanches et renforcées (capables de supporter la pression d’eau attendue) et
privilégiées dans le sens opposé au courant (façade aval) ; 

 Risque de refoulement : équipement des canalisations d’eaux de clapets anti-retour. 
Mesures écran : 

 Mise en place de mesures de déviation de crues (murets, talus, modelé de terrain, 
etc.), mais sans report de danger sur les parcelles avoisinantes. 

Inondation contrôlée : 

 Résistance statique : protection contre la poussée hydraulique des objets enterrés ou 
semi-enterrés (citernes, fosses septiques, etc.) ; 

 Électricité et chauffage : déplacement des installations électriques et de chauffage 
dans des locaux étanches ou surélevés ; 

 Concept d’utilisation approprié des espaces intérieurs et extérieurs. 
 
 

X 
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Secteurs de restrictions 

 

Principes et dispositions applicables 

 
DN 1 

 
INO 

 
DN 2 

 
GPP 

 
DN 3 

 
GPP 

partiel 

M2. Dans ce secteur de restrictions, les principes de protection suivants s’appliques : 
Implantation sur la parcelle : 

 Lorsque cela est possible, une implantation des bâtiments hors de la zone instable doit 
être favorisée. 

Stabilité des talus : 

 Pas d’augmentation de la pente (ou concept de mesures de soutènement) ; 

 Pas de surcharge par remblai ; 

 Pas de remplacement des matériaux par des matériaux moins drainants ; 

 Pas d’infiltrations d’eau à l’amont et dans la zone de glissement (sauf s’il est démontré
qu’elles ne diminuent pas la stabilité du terrain) ; 

 Évacuation des eaux pluviales par un système de drainage ; 

 Vérifications de l’étanchéité des canalisations. 
Construction du bâtiment : 

 Concept d’ouverture de la fouille, de soutènement des parois de fouille et suivi de
l’exécution des terrassements doit être défini ; 

 Concept de fondation tenant compte des contraintes de déformation et de tassements 
différentiels doit être défini ; 

 Distance de retrait des constructions par rapport au sommet du/des talus en 
glissement ; 

 Éviter une déstabilisation du terrain par surcharge du terrain, notamment par remblai ; 

 Ne pas infiltrer les eaux claires dans le/s terrain/-s en glissement 

 X  

M3. Les glissements profonds sont proches de la zone constructible mais ne l’atteignent pas. 
Aucune disposition particulière ne s’applique hormis pour la gestion des eaux : 

 Pas d’infiltrations d’eau à l’amont de la zone de glissement (sauf s’il est démontré
qu’elles ne diminuent pas la stabilité du terrain) ; 

 Évacuation des eaux pluviales par un système de drainage ; 

 Vérifications de l’étanchéité des canalisations. 

  X 
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4. Conformité avec les standards & objectifs cantonaux de protection 
(SOP) 

Ce chapitre ne doit pas être retranscrit dans les documents du PA communal, mais doit figurer dans ce 
rapport à titre d’information, selon les recommandations actuelles de l’UDN du Canton de Vaud. 

4.1 Contexte 

L’Unité des dangers naturels (UDN) du Canton de Vaud a élaboré fin 2019 des standards & objectifs 
cantonaux de protection (SOP) qui ont pour but d’apporter aux autorités des bases sur lesquelles se fonder
pour déterminer les déficits de protection liés aux dangers naturels, évaluer les risques et, au besoin, 
élaborer les stratégies d’action pour s’en prémunir [2]. Le présent chapitre est en partie repris de la Directive 
cantonale des Standards & objectifs cantonaux de protection (SOP). 

Les SOP sont un référentiel permettant de vérifier la compatibilité d’une occupation du sol à une situation de 
danger, identiques pour tous les dangers naturels, applicables pour des appréciations qualitatives du risque 
et sont standardisés à l’échelon cantonal pour assurer une égalité de traitement. 

En revanche, les SOP ne déterminent pas la nature des mesures de prévention et de protection à mettre en 
œuvre, ne se substituent pas aux autorisations spéciales délivrées par les services de l’État et l’ECA, ainsi
qu’aux prescriptions qu’ils peuvent exiger dans les procédures d’autorisation de construire, et ne 
s’appliquent pas aux objets « spéciaux » ou « sensibles » telles que les constructions scolaires ou médicales 
qui doivent faire l’objet d’analyse au cas par cas. 

Dans l’aménagement du territoire, les SOP donnent une indication générale sur la compatibilité des 
affectations avec la situation de danger et les besoins d’action relatifs. Les SOP aident ainsi le planificateur à
pondérer le facteur « risque » dans la pesée globale des intérêts et à réviser l’affectation de certaines zones,
à inscrire des dispositions dans les règlements et à justifier d’éventuelles modulations par rapport aux règles
générales de transcription énoncées dans la directive ad hoc du 18 juin 2014. Néanmoins, il reste 
indispensable de vérifier la compatibilité de chaque objet dans la zone, qu’il soit existant ou planifié. 

Pour les constructions existantes, les SOP permettent d’évaluer les éventuels déficits de protection, puis de
définir, dans la limite des contraintes de la situation et du principe de proportionnalité, les priorités en termes 
de prévention et de protection contre les dangers naturels. 

Pour les permis de construire, les projets de construction, les transformations lourdes et les changements 
d’affectation soumis à autorisation spéciale selon l’art. 120 LATC, les SOP sont utilisables à titre indicatif 
pour une évaluation préalable de la situation de risque. À un stade plus avancé du projet et sur demande 
spécifique de l’ECA, cette première appréciation peut être complétée par une évaluation plus fine prenant en
compte toutes les spécificités du projet et de son contexte. 

Pour résumer :  

Les SOP sont indicatifs et n’ont aucune force d’obligation. Ils ne sont pas intégrés au
règlement du PA. Les SOP sont un outil pour évaluer l’affectation compatible avec le
risque naturel présent sur les parcelles. Ils aident les communes à prioriser leurs actions 
sur le territoire communal et indiquent aux propriétaires, à l’ECA ainsi qu’aux services de
l’État où se trouvent les secteurs les plus à risque. 

Les SOP sont analysés sous forme de matrices selon l’intensité de l’aléa (intensité faible, intensité moyenne,
intensité forte) et la probabilité d’occurrence de l’aléa (temps de retour de 30, 100 et 300 ans).  
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Trois niveaux d’action en résultent : 

 Niveau 1 : l’occupation du sol est compatible avec la situation de danger. Cependant des 
dispositions pourront être fixées à l’étape de la planification des mesures (restrictions dans le
règlement communal) ou lors de nouvelles constructions (conditions spécifiques aux permis de 
construire). 

 Niveau 2 : l’occupation du sol est à priori peu compatible avec la situation de danger et par
conséquent la nécessité d’une action doit être analysée pour les constructions existantes et les
zones construites. Pour les nouvelles constructions, les transformations lourdes et les zones non 
construites, le risque est inacceptable et une action est indispensable. 

 Niveau 3 : l’occupation du sol est incompatible avec la situation de danger et par conséquent une
action est indispensable. 

Selon l’affectation des parcelles, les matrices sont différentes. Pour les constructions servant à l’habitat et
aux activités économiques, la matrice SOP est indiquée à la Figure 6. 

 

Figure 6 :  Matrice des niveaux d’action selon les SOP pour les constructions servant à l’habitat et aux activités économiques UDN 
du Canton de Vaud (catégorie F). 

4.2 Application des SOP au PA communal 

Après croisement des zones constructibles du PA à traiter définies dans le Tableau 1 avec les cartes des 
dangers naturels, le nouveau plan d’affection de la Commune de Vufflens-le-Château expose aux dangers 
naturels des parcelles affectées en zone centrale 15 LAT à des niveaux d’action 3 selon les SOP (Figure 7 
et Figure 8). Les parcelles N°88 et N°89 du secteur de Sorecort n’ont pas de niveau SOP étant donné
qu’elles sont hors carte d’intensité GPP. 

 

  

Figure 7 :  Niveau d’action pour les zones constructibles des parcelles exposées aux dangers naturels d’inondations sur le 
territoire du PA de Vufflens-le-Château. 



 

12 VD07950.100 | 25 février 2021 | Prise en compte des dangers naturels dans le plan d’affectation (PA) - Vufflens-le-Château

 

  

Figure 8:  Niveau d’action pour les zones constructibles des parcelles exposées aux glissement profonds permanents sur le
territoire du PA de Vufflens-le-Château. 

5. Conclusions 

Le territoire délimité par le PA de la Commune de Vufflens-le-Château est exposé à des dangers naturels 
hydrologiques d’inondations (INO) et à des dangers naturels géologiques de glissements profonds
permanents (GPP). Toutes les parcelles traitées sont constructibles, sous réserve de restrictions potentielles. 

Des dispositions constructives proportionnées à cette situation permettent de limiter très fortement 
l’exposition aux dangers et la vulnérabilité des objets de manière à limiter efficacement les risques pour le
bâti et les personnes. 

CSD a réalisé l’évaluation des dangers naturels de la zone étudiée en se basant sur les méthodologies en 
vigueur au moment de la réalisation de son travail. Cette évaluation des dangers naturels limitée à l’emprise
du PA ne se substitue pas à une évaluation locale de risque (ELR), ni à des études hydrauliques spécifiques.

 

CSD INGENIEURS SA 
 

                           
Jérémie Voumard Frédéric Fournier 
Chef de projet Co-référent 
 
Lausanne, le 25 février 2021 
 

AUTRE COLLABORATEUR CHARGÉ DE L’ÉTUDE 

Morgane Koumrouyan (Hydrogéologue, CHYN) 
Leïla Huber (Ingénieure en environnement spécialiste « cours d’eau », EPFL/EPFZ) 
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ANNEXE A CARTE DES SECTEURS DE RESTRICTIONS 
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ANNEXE B CARTE DES OBJECTIFS DE PROTECTION 
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Lausanne, le ……………….. 

 ABA Partenaires SA 
 À l’att. de M. Thibault Arm 
 Avenue de Rumine 20 
 1005 Lausanne 

COMMUNE DE VUFFLENS-LE-CHÂTEAU 

RÉVISION DU PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL 

RETRANSCRIPTION DES DANGERS NATURELS 

Mesdames et Messieurs,  

 
Par la présente, nous confirmons que nous avons collaboré avec le bureau ABA 
Partenaires SA pour la retranscription des dangers naturels dans le Plan d'affectation 
(plan, règlement et rapport selon l'article 47OAT) de la Commune de Vufflens-le-
Château. 

Cette collaboration, basée sur le guide pratique cantonal en la matière, a permis de 
délimiter les secteurs de restrictions propres à chaque aléa et de définir le dispositif 
réglementaire ad hoc.  

Bureau  

……………………………. 

……………………………. 

……………………………. 

 

Aléas considérés 

Glissements profonds permanents 

Inondations 

 

Signature 

…………………………… 



 

Bilan du dimensionnement de la zone à bâtir Vufflens-le-Château

N° OFS 5653

xx Donnée calculée automatiquement

xx Donnée à compléter la commune (si besoin)

xx Donnée modifiée par la commune

xx Valeur avant nettoyage

A. Besoins En centre
Hors du
centre

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 [Croissance annuelle en % de la
pop. de référence]

0 0 0.75 0.75

Année de référence 2015 2015 2015 2015

Horizon de planification 2036 2036 2036 2036

Population

Année de référence (31 décembre 2015) 0 0 821 821

Année du bilan (31 décembre 2016) 0 0 841 841

+ +

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 entre l'année de référence et
l'horizon [habitants]

0 0 129 129

+ +

Logements d'utilité publique (24 pour les communes avec centre et 12 pour les autres)
[habitants]

0 0 0 0

= =

Population maximale à l'horizon de planification selon la mesure A11 0 0 950 950

Besoins au moment du bilan [habitants] 0 0 109 109

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du
centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 0 0 362 295

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 0 0 200 189

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 0 0 66 62

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 0 0 428 357

C. Bilan En centre
Hors du
centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)
[habitants]

0 0 319 248

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).



 

Bilan du dimensionnement de la zone à bâtir Vufflens-le-Château

N° OFS 5653

xx Donnée calculée automatiquement

xx Donnée à compléter la commune (si besoin)

xx Donnée modifiée par la commune

xx Valeur avant nettoyage

A. Besoins En centre
Hors du
centre

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 [Croissance annuelle en % de la
pop. de référence]

0 0 0.75 0.75

Année de référence 2015 2015 2015 2015

Horizon de planification 2036 2036 2036 2036

Population

Année de référence (31 décembre 2015) 0 0 821 821

Année du bilan (31 décembre 2016) 0 0 841 841

+ +

Possibilité de développement allouée par la mesure A11 entre l'année de référence et
l'horizon [habitants]

0 0 129 129

+ +

Logements d'utilité publique (24 pour les communes avec centre et 12 pour les autres)
[habitants]

0 0 0 0

= =

Population maximale à l'horizon de planification selon la mesure A11 0 0 950 950

Besoins au moment du bilan [habitants] 0 0 109 109

B. Capacités d'accueil au moment du bilan En centre
Hors du
centre

Capacité des réserves représentées en vert sur la carte [habitants] 0 0 362 253

+ +

Potentiel de densification des autres parcelles [habitants] 0 0 200 162

Pourcentage du potentiel de densification à utiliser [%] 33 33 33 33

Part du potentiel de densification comptabilisé à l'horizon de planification [habitants] 0 0 66 53

Capacité de développement hors de la zone à bâtir [habitants] 0 0

= =

Capacités d'accueil au moment du bilan [habitants] 0 0 428 306

C. Bilan En centre
Hors du
centre

Etat de la capacité d'accueil par rapport aux besoins (sur-capacité si positif)
[habitants]

0 0 319 197

Selon la formule: (Capacité d'accueil au moment du bilan) - (Besoins au moment du bilan).
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hâ
te

au
 fu

t i
nt

ég
ré

 à
 la

 n
ou

ve
lle

 p
ar

oi
ss

e 
S

ai
nt

-
P

re
x-

Lu
ss

y-
Vu

ffl
en

s.
 L

a 
lo

ca
lit

é 
co

m
pt

e 
au

jo
ur

d’
hu

i
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V
u

ff
le

n
s-

le
-C

h
â

te
a

u
C

om
m

un
e 

de
 V

uf
fle

ns
-l

e-
C

hâ
te

au
, d

is
tr

ic
t d

e 
M

or
ge

s,
 c

an
to

n 
de

 V
au

d

tru
ct

io
n 

es
t e

n 
ou

tre
 c

ar
ac

té
ris

ée
 p

ar
 u

n 
co

ur
on

ne
m

en
t

sy
st

ém
at

iq
ue

 d
es

 é
lé

va
tio

ns
 p

ar
 d

es
 m

âc
hi

co
ul

is
.

C
es

 é
lé

m
en

ts
 d

éf
en

si
fs

 p
ré

se
nt

en
t d

es
 d

éc
or

at
io

ns
re

m
ar

qu
ab

le
s,

 u
til

is
an

t d
es

 m
ot

ifs
 d

e 
de

nt
s 

d’
en

gr
e -

na
ge

 o
u 

de
 d

en
ts

-d
e-

sc
ie

 e
t r

en
du

es
 p

os
si

bl
es

 p
ar

l’u
til

is
at

io
n 

de
 la

 b
riq

ue
. L

a 
fo

rm
e 

tri
an

gu
la

ire
 tr

ès
 a

l -
lo

ng
ée

 d
es

 c
on

so
le

s 
su

r l
es

qu
el

le
s 

ils
 re

po
se

nt
 c

on
s -

tit
ue

 d
e 

pl
us

 u
n 

de
ss

in
 ty

pi
qu

e,
 p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t n

o -
ta

bl
e 

po
ur

 la
 to

ur
 m

aî
tr

es
se

. S
itu

ée
 s

ur
 le

 c
ôt

é 
no

rd
de

 la
 fo

rt
er

es
se

, l
a 

ba
ss

e-
co

ur
 e

st
 e

n 
pa

rt
ie

 d
él

im
ité

e
pa

r l
a 

fe
rm

e 
du

 c
hâ

te
au

 d
at

an
t d

u 
18

e
si

èc
le

. A
 l’

ou
es

t
de

 c
et

te
 d

ép
en

da
nc

e 
se

 tr
ou

ve
 u

n 
po

ul
ai

lle
r n

éo
go

 -
th

iq
ue

, p
et

ite
 c

on
st

ru
ct

io
n 

d’
un

 n
iv

ea
u 

co
uv

er
t d

’u
n 

to
it

en
 b

ât
iè

re
, d

on
t l

es
 b

ai
es

 u
til

is
en

t u
n 

m
ot

if 
d’

ar
c 

br
is

é.

In
st

al
lé

 à
 l’

es
t d

u 
ch

ât
ea

u,
 l’

an
ci

en
 b

ou
rg

 c
as

tr
al

 e
st

fo
rm

é 
es

se
nt

ie
lle

m
en

t d
e 

m
ai

so
ns

 p
ay

sa
nn

es
 d

e
de

ux
ni

ve
au

x,
 le

 p
lu

s 
so

uv
en

t c
on

tig
uë

s.
 L

e 
bâ

ti 
se

re
gr

ou
pe

 d
an

s 
sa

 m
aj

or
ité

 s
ur

 u
ne

 ru
e 

de
ux

 fo
is

 c
ou

 -
dé

e,
 q

ui
 s

ui
t l

a 
fa

ce
 o

rie
nt

al
e 

du
 c

hâ
te

au
, b

ifu
rq

ue
en

su
ite

 d
an

s 
la

 li
gn

e 
de

 p
en

te
, s

ur
 u

n 
co

ur
t t

ro
nç

on
,

pu
is

 re
pr

en
d 

sa
 p

re
m

iè
re

 o
rie

nt
at

io
n 

au
 n

iv
ea

u 
d’

un
re

pl
at

, o
ù 

el
le

 s
e 

te
rm

in
e 

au
 n

or
d 

en
 c

ul
-d

e-
sa

c.
 D

e
là

, u
n 

ét
ro

it 
ch

em
in

 s
e 

gl
is

sa
nt

 e
nt

re
 d

eu
x 

pi
gn

on
s

pe
rm

et
 d

e 
re

jo
in

dr
e 

à 
pi

ed
 la

 v
oi

e 
qu

i p
as

se
 a

u 
no

rd
du

 c
hâ

te
au

. L
e 

de
rn

ie
r t

ro
nç

on
 s

ep
te

nt
rio

na
l d

e 
la

ru
e

re
pr

és
en

te
 e

n 
ou

tr
e 

l’a
bo

ut
is

se
m

en
t d

’u
n 

ac
cè

s
qu

i v
ie

nt
 d

ep
ui

s 
le

 s
ud

, à
 p

ar
tir

 d
e 

la
 ro

ut
e 

m
en

an
t à

la
 lo

ca
lit

é.
 

La
 ru

e 
es

t d
él

im
ité

e 
pa

r l
es

 m
ur

s 
go

ut
te

re
au

x 
de

s
m

ai
so

ns
 p

ay
sa

nn
es

, d
at

an
t d

es
 1

8e
et

 1
9e

si
èc

le
s 

et
pr

és
en

ta
nt

 d
e 

no
m

br
eu

se
s 

tr
an

sf
or

m
at

io
ns

 e
ffe

ct
ué

es
dè

s 
la

 s
ec

on
de

 m
oi

tié
 e

t s
ur

to
ut

 d
ès

 le
 d

er
ni

er
 q

ua
rt

du
 2

0e
si

èc
le

. L
a 

di
sp

os
iti

on
 d

es
 tr

oi
s 

gr
ou

pe
m

en
ts

di
st

in
ct

s 
da

ns
 le

sq
ue

ls
 s

e 
ra

ss
em

bl
e 

la
 m

aj
or

ité
 d

u
bâ

ti 
– 

de
ux

 p
re

sq
ue

 e
n 

vi
s-

à-
vi

s 
da

ns
 la

 li
gn

e 
de

 p
en

te
,

le
 d

er
ni

er
 d

an
s 

la
 p

ar
tie

 h
or

iz
on

ta
le

 in
fé

rie
ur

e 
– 

ai
ns

i
qu

e 
la

 p
ré

se
nc

e 
d’

un
e 

m
ai

so
n 

vi
gn

er
on

ne
 is

ol
ée

 e
t d

e
dé

pe
nd

an
ce

s 
ru

ra
le

s,
 c

ré
en

t d
es

 e
sp

ac
es

-r
ue

s 
fe

r -
m

és
. L

’é
ta

ge
m

en
t d

es
 c

on
st

ru
ct

io
ns

, d
om

in
ée

s 
pa

r
la

m
as

se
 d

u 
ch

ât
ea

u,
 p

ar
tic

ip
e 

à 
ce

tte
 s

pa
tia

lit
é 

de
ns

e.
D

an
s 

la
 p

ar
tie

 s
ep

te
nt

rio
na

le
, l

à 
où

 la
 to

po
gr

ap
hi

e
po

ur
ra

it 
of

fri
r u

n 
dé

ga
ge

m
en

t, 
la

 v
ue

 s
e 

tro
uv

e 
en

 fa
it

bl
oq

ué
e 

pa
r l

a
lis

iè
re

 d
e 

la
 fo

rê
t.

ch
ât

ea
u 

(1
.0

.1
).

 Im
pl

an
té

e 
su

r u
n 

pu
is

sa
nt

 s
ou

ba
ss

e -
m

en
t f

or
m

é 
pa

r l
e 

so
cl

e 
de

s 
fa

us
se

s-
br

ai
es

, a
uq

ue
l

s’
aj

ou
te

nt
 le

s 
te

rr
as

se
s 

am
én

ag
ée

s 
à 

le
ur

 p
ie

d 
au

18
e

si
èc

le
, c

et
te

 a
rc

hi
te

ct
ur

e 
de

 b
riq

ue
 p

ré
se

nt
e 

un
e

si
lh

ou
et

te
 tr

ès
 d

éc
ou

pé
e.

 E
lle

 e
st

 c
on

st
itu

ée
 d

e 
de

ux
pa

rti
es

 tr
ès

 ty
pé

es
. S

itu
é 

à 
l’o

ue
st

, l
e 

ré
du

it 
se

ig
ne

ur
ia

l
es

t c
om

po
sé

 d
’u

ne
 im

m
en

se
 to

ur
 m

aî
tr

es
se

 –
 a

pp
e -

lé
e 

au
ss

i d
on

jo
n 

da
ns

 le
 v

oc
ab

ul
ai

re
 m

od
er

ne
 –

 c
ou

 -
ve

rt
e 

d’
un

e 
ha

ut
e 

to
itu

re
 à

 c
ro

up
es

 s
e 

te
rm

in
an

t p
ar

un
 la

nt
er

no
n.

 D
e 

pl
an

 c
ar

ré
 e

t h
au

te
 d

e 
35

m
èt

re
s,

de
pu

is
 le

 s
ol

 d
e 

la
 c

ou
r j

us
qu

’à
 s

a 
co

rn
ic

he
, e

lle
 e

st
ne

tte
m

en
t l

a 
pa

rt
ie

 la
 p

lu
s 

él
ev

ée
 d

u 
ch

ât
ea

u.
 E

lle
 e

st
ca

nt
on

né
e 

de
 q

ua
tr

e 
to

ur
s 

ég
al

em
en

t o
rt

ho
go

na
le

s.
C

oi
ffé

es
 p

ar
 d

es
 to

its
 p

yr
am

id
au

x 
re

co
uv

er
ts

 d
’u

n 
m

a -
té

ria
u 

so
m

br
e,

 c
el

le
s-

ci
 s

on
t r

el
ié

es
 e

nt
re

 e
lle

s 
pa

r
de

s 
te

rr
as

se
s 

bo
rd

ée
s 

d’
un

 m
ur

 b
as

 e
nc

or
e 

pa
rt

ie
lle

 -
m

en
t c

ou
ro

nn
é 

de
 m

âc
hi

co
ul

is
. 

In
st

al
lé

 à
 l’

es
t, 

le
 g

ra
nd

 c
or

ps
 d

e 
lo

gi
s 

co
ns

tit
ue

 u
n

él
ém

en
t p

lu
s 

ra
m

as
sé

. S
on

 é
lé

va
tio

n,
 c

om
po

sé
e 

d’
un

ét
ag

e 
de

 «
ca

ve
s

» 
su

rm
on

té
 d

e 
tro

is
 n

iv
ea

ux
 –

 le
 d

er
 -

ni
er

 s
e 

si
tu

an
t a

u 
ni

ve
au

 d
es

 m
âc

hi
co

ul
is

 –
, m

es
ur

e
pr

ès
 d

e 
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m
èt

re
s 

de
 h

au
t, 

du
 s

ol
 d

e 
la

 c
ou

r i
nt

ér
ie

ur
ju

sq
u’

à 
la

 c
or

ni
ch

e 
du

 c
ou

ro
nn

em
en

t p
rin

ci
pa

l. 
C

et
im

po
sa

nt
 b

ât
im

en
t c

om
pa

ct
, c

ou
ve

rt
 é

ga
le

m
en

t d
’u

ne
to

itu
re

 à
 c

ro
up

es
, e

st
 c

an
to

nn
é 

de
 q

ua
tr

e 
to

ur
el

le
s,

ce
tte

 fo
is

-c
i c

yl
in

dr
iq

ue
s,

 tr
ès

 e
ng

ag
ée

s 
da

ns
l’a

ng
le

et
 n

et
te

m
en

t p
lu

s 
ha

ut
es

 q
ue

 le
s 

m
ur

s.
 C

es
 «

ai
gu

ill
es

»
so

nt
 s

ur
m

on
té

es
 d

’u
ne

 fl
èc

he
 à

 h
ui

t p
an

s 
tr

ès
 é

la
n -

cé
e,

 p
ro

té
gé

e 
pa

r u
n 

re
vê

te
m

en
t d

e 
co

ul
eu

r s
om

br
e.

 

R
el

ié
es

 p
ar

 le
s 

ha
ut

es
 c

ou
rti

ne
s 

qu
i m

as
qu

en
t l

’é
tro

ite
co

ur
 in

té
rie

ur
e,

 le
s 

de
ux

 p
ar

tie
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

so
nt

 e
x -

tr
êm

em
en

t d
iff

ér
en

ci
ée

s,
 ta

nt
 v

is
ue

lle
m

en
t q

u’
au

 p
oi

nt
du

 v
ue

 d
u 

pr
og

ra
m

m
e.

 A
ux

 fo
rm

es
 a

cé
ré

es
 d

u 
ré

du
it

se
ig

ne
ur

ia
l, 

de
st

in
é 

pr
io

rit
ai

re
m

en
t a

ux
 fo

nc
tio

ns
 m

ili
 -

ta
ire

s,
 ré

po
nd

 u
ne

 a
pp

ar
en

ce
 p

lu
s 

ro
nd

e 
po

ur
 le

 c
or

ps
de

 lo
gi

s,
 q

ui
 é

ta
it 

le
 li

eu
 d

e 
ré

si
de

nc
e 

du
 s

ei
gn

eu
r.

B
ie

n 
qu

e 
su

iv
an

t u
n 

sc
hé

m
a 

co
m

m
un

 –
 u

ne
 c

om
po

 -
sa

nt
e 

ce
nt

ra
le

 q
ua

dr
an

gu
la

ire
 a

ve
c 

un
 é

lé
m

en
t s

ur
ch

ac
un

 d
e 

se
s 

an
gl

es
 –

, l
a 

co
m

po
si

tio
n 

de
s 

vo
lu

m
es

es
t t

ou
t à

 fa
it 

co
nt

ra
st

ée
: l

e 
ré

du
it 

se
ig

ne
ur

ia
l p

os
 -

sè
de

 d
es

 p
ar

tie
s 

tr
ès

 d
iff

ér
en

ci
ée

s,
 a

ve
c 

un
 o

uv
ra

ge
ce

nt
ra

l t
rè

s 
él

ev
é 

en
to

ur
é 

de
 q

ua
tre

 e
nt

ité
s 

pl
us

 b
as

 -
se

s,
 ta

nd
is

 q
ue

 le
 c

or
ps

 d
e 

lo
gi

s 
fo

rm
e 

un
e 

bâ
tis

se
co

m
pa

ct
e,

tra
pu

e
et

m
as

si
ve

,d
an

s 
la

qu
el

le
so

nt
 fi

ch
ée

s
de

s 
to

ur
el

le
s 

él
an

cé
es

, q
ui

 la
 d

ép
as

se
nt

. L
a 

co
ns

 -
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V
u

ff
le

n
s-

le
-C

h
â

te
a

u
C

om
m

un
e 

de
 V

uf
fle

ns
-l

e-
C

hâ
te

au
, d

is
tr

ic
t d

e 
M

or
ge

s,
 c

an
to

n 
de

 V
au

d
O

rt
sb

ild
er

Æ

do
nn

e 
ac

cè
s 

à 
la

 p
ro

pr
ié

té
. L

or
sq

ue
 l’

on
 d

es
ce

nd
 la

ru
e,

 l’
ép

ai
ss

e 
vé

gé
ta

tio
n 

qu
i s

ui
t l

a 
lim

ite
 c

ur
vi

lig
ne

du
ja

rd
in

 s
’é

te
nd

an
t e

n 
am

on
t d

e 
la

 ré
si

de
nc

e 
ca

ch
e

pe
nd

an
t l

on
gt

em
ps

 le
 c

hâ
te

au
, a

va
nt

 q
ue

 la
 p

ar
tie

su
pé

rie
ur

e 
de

 s
a 

si
lh

ou
et

te
 n

e 
su

rg
is

se
 p

ou
r r

ap
id

e -
m

en
t d

is
pa

ra
îtr

e 
de

rr
iè

re
 le

s 
to

itu
re

s 
de

s 
m

ai
so

ns
im

pl
an

té
es

 à
 l’

es
t d

e 
la

 c
ha

us
sé

e.
 C

ar
ac

té
ris

é 
pa

r u
n

bâ
ti 

de
ns

e 
do

nt
le

 fr
on

t s
’é

lè
ve

 s
oi

t d
ire

ct
em

en
t d

er
 -

riè
re

 u
n 

tr
ot

to
ir 

ex
ig

u,
 s

oi
t l

ég
èr

em
en

t e
n 

re
tr

ai
t, 

ce
cô

té
 d

e 
l’e

sp
ac

e-
ru

e 
es

t q
ue

lq
ue

 p
eu

 p
lu

s 
pe

rm
éa

bl
e

qu
e 

so
n 

vi
s-

à-
vi

s.
 C

e 
ca

ra
ct

èr
e 

es
t a

m
en

é 
pa

r q
ue

l -
qu

es
 b

rè
ve

s 
éc

ha
pp

ée
s 

ve
rs

 le
 v

al
lo

n 
et

 p
ar

 le
s 

es
pa

 -
ce

s 
en

 p
ro

fo
nd

eu
r, 

pe
rp

en
di

cu
la

ire
s 

à 
la

 v
oi

e,
 q

ue
fo

rm
en

t l
es

 é
tr

oi
te

s 
co

ur
s 

de
ss

er
va

nt
 le

s 
en

tr
ée

s 
de

ce
rt

ai
ns

 é
di

fic
es

, n
ot

am
m

en
t c

eu
x 

qu
i s

on
t s

itu
és

da
ns

 u
ne

 s
ec

on
de

 c
ou

ch
e.

 A
u 

ba
s 

de
 la

 c
om

po
sa

nt
e,

to
uj

ou
rs

 d
u 

cô
té

 o
rie

nt
al

, l
a 

M
ai

so
n 

de
 c

om
m

un
e

(2
.0

.1
) t

ro
uv

e 
sa

 p
la

ce
 à

 l’
ar

riè
re

 d
’u

ne
 m

ai
so

n 
pa

y-
sa

nn
e 

et
 v

ig
ne

ro
nn

e.
 C

et
te

 b
ât

is
se

 m
as

si
ve

 re
st

e
ce

pe
nd

an
t b

ie
n 

vi
si

bl
e 

gr
âc

e 
à 

sa
 p

os
iti

on
 à

 la
 fr

an
ge

de
 l’

en
tit

é 
et

 a
u 

dé
ga

ge
m

en
t q

ue
 lu

i o
ffr

e 
un

e 
pl

ac
e

vi
lla

ge
oi

se
 q

ue
lq

ue
 p

eu
 s

ur
di

m
en

si
on

né
e 

et
 a

gr
ém

en
 -

té
e 

d’
un

e 
fo

nt
ai

ne
. D

ep
ui

s 
là

 s
e 

pr
of

ile
 la

 fa
ça

de
 o

c -
ci

de
nt

al
e 

du
 c

hâ
te

au
, a

u-
de

là
 d

’u
ne

 lé
gè

re
 é

ch
an

cr
ur

e
du

 te
rr

ai
n.

 

Lé
gè

re
m

en
t s

ép
ar

ée
 d

e 
la

 c
el

lu
le

 in
fé

rie
ur

e,
 la

 s
ec

on
de

co
m

po
sa

nt
e 

vi
lla

ge
oi

se
 (3

) e
st

 in
st

al
lé

e 
da

ns
 le

 p
ro

 -
lo

ng
em

en
t d

e 
la

 ru
e,

 l’
es

pa
ce

 d
e 

tr
an

si
tio

n 
en

tr
e 

le
s

de
ux

 c
om

po
sa

nt
es

 é
ta

nt
 b

or
dé

 d
e 

m
ur

s
(0

.0
.7

, 0
.0

.1
2)

.
Tr

av
er

sé
e 

pa
r l

e 
tr

ac
é 

on
do

ya
nt

 d
e 

ce
tte

 v
oi

e 
pu

bl
i -

qu
e,

 e
lle

 fo
rm

e 
un

e 
st

ru
ct

ur
e 

lin
éa

ire
 h

or
iz

on
ta

le
 c

ar
ac

 -
té

ris
ée

 p
ar

 la
 s

uc
ce

ss
io

n 
tr

ès
 lâ

ch
e 

d’
un

 b
ât

i c
om

p -
ta

nt
 d

eu
x 

ni
ve

au
x.

 C
el

ui
-c

i e
st

 fo
rm

é 
pr

in
ci

pa
le

m
en

t
d’

ha
bi

ta
tio

ns
 e

t d
e 

m
ai

so
ns

 p
ay

sa
nn

es
 e

t v
ig

ne
ro

nn
es

éd
ifi

ée
s 

en
tr

e 
la

 fi
n 

du
 1

8e
et

 la
 s

ec
on

de
 m

oi
tié

 d
u

20
e

si
èc

le
. L

es
 c

on
st

ru
ct

io
ns

 a
ut

re
fo

is
 li

ée
s 

à 
l’a

ct
iv

ité
ru

ra
le

 p
ré

se
nt

en
t d

es
 tr

an
sf

or
m

at
io

ns
 e

nt
re

pr
is

es
qu

an
t à

 e
lle

s 
à 

pa
rti

r d
u 

de
rn

ie
r q

ua
rt 

du
 s

iè
cl

e 
de

rn
ie

r.

En
 p

lu
s 

de
 la

 v
ég

ét
at

io
n 

pa
rfo

is
 a

bo
nd

an
te

 d
e 

ja
rd

in
s

so
uv

en
t b

or
dé

s 
de

 m
ur

s,
 la

 ru
e 

es
t d

él
im

ité
e 

pa
r

le
s

fa
ça

de
s 

au
ta

nt
 g

ou
tte

re
au

x 
qu

e 
pi

gn
on

s 
du

 b
ât

i
im

 pl
an

té
 e

n 
or

dr
e 

dé
ta

ch
é.

 L
eu

r o
rie

nt
at

io
n 

di
ffè

re
pa

r fo
is

 d
e 

ce
lle

 d
e 

la
 ru

e,
 u

ne
si

tu
at

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
m

en
t

vr
ai

e 
po

ur
 l’

an
ci

en
ne

 m
ai

so
n 

de
 m

aî
tr

e 
(3

.0
.2

) 
du

do
m

ai
ne

 d
e 

la
 G

ar
de

, a
uj

ou
rd

’h
ui

 tr
an

sf
or

m
ée

 e
n

Le
 b

â
ti

 v
il

la
g

e
o

is
Tr

av
er

sé
e 

pa
r l

a 
pa

rt
ie

 m
on

ta
nt

e 
de

 la
 ru

e 
pr

in
ci

pa
le

,
la

 c
om

po
sa

nt
e 

(2
) i

ns
ta

llé
e 

su
r l

a 
pe

nt
e 

du
 c

ot
ea

u
es

tc
on

st
itu

ée
 d

e 
m

ai
so

ns
 v

ill
ag

eo
is

es
 e

t d
e 

fe
rm

es
co

nc
en

tr
ée

s,
 p

ar
m

i l
es

qu
el

le
s 

ce
rt

ai
ne

s 
on

t a
br

ité
de

s 
ac

tiv
ité

s 
vi

tic
ol

es
. C

e 
bâ

ti 
de

 d
eu

x 
ni

ve
au

x 
re

m
on

 -
ta

nt
 e

ss
en

tie
lle

m
en

t à
 la

 s
ec

on
de

 m
oi

tié
 d

u 
18

e
et

au
19

e
si

èc
le

 p
ré

se
nt

e 
de

s 
tra

ns
fo

rm
at

io
ns

 e
ffe

ct
ué

es
dè

s 
le

 d
er

ni
er

 q
ua

rt
 d

u 
20

e
si

èc
le

. D
es

 li
nt

ea
ux

 e
n

ac
co

la
de

s,
 p

ro
ba

bl
em

en
t g

ot
hi

qu
es

, o
rn

an
t l

es
 b

ai
es

d’
un

e 
ha

bi
ta

tio
n 

so
nt

 v
ra

is
em

bl
ab

le
m

en
t l

e 
si

gn
e 

de
st

ru
ct

ur
es

 a
nt

ér
ie

ur
es

. 

La
 ru

e 
es

t d
él

im
ité

e 
pa

r u
ne

 d
iv

er
si

té
 d

’é
lé

m
en

ts
 q

ui
co

rr
es

po
nd

en
t à

 la
 v

ar
ié

té
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

es
 c

on
s -

tru
ct

io
ns

: s
oi

t p
ar

 d
es

 m
ur

s 
go

ut
te

re
au

x 
co

ns
tit

ua
nt

la
fa

ça
de

 d
’u

ne
 ra

ng
ée

, d
is

po
sé

s 
de

rr
iè

re
 u

n 
es

pa
ce

de
 tr

an
si

tio
n 

au
jo

ur
d’

hu
i g

ou
dr

on
né

, o
u 

pa
r l

es
 m

ur
s

go
ut

te
re

au
x 

ég
al

em
en

t, 
m

ai
s 

tr
ès

 p
eu

 p
er

cé
s,

 d
e 

bâ
 -

tis
se

s 
im

pl
an

té
es

 d
ire

ct
em

en
t s

ur
 la

 v
oi

e 
et

 p
re

na
nt

jo
ur

 p
lu

tô
t s

ur
 le

ur
 p

ig
no

n,
 o

u 
en

co
re

 p
ar

 d
es

 m
ur

s
pi

gn
on

s,
 e

ux
 a

us
si

 p
eu

 a
jo

ur
és

 e
t é

ga
le

m
en

t d
is

po
sé

s
di

re
ct

em
en

t s
ur

 la
 c

ha
us

sé
e 

ou
 s

ur
 le

 tr
ot

to
ir.

 S
on

cô
té

 o
cc

id
en

ta
l p

ré
se

nt
e 

la
 fe

rm
et

ur
e 

sp
at

ia
le

 la
 p

lu
s

m
ar

qu
ée

. S
ur

 q
ua

si
m

en
t t

ou
te

 s
a 

lo
ng

ue
ur

, l
a 

vu
e

es
tb

lo
qu

ée
 p

ar
un

e
lim

ite
co

nt
in

ue
et

 lé
gè

re
m

en
t c

ur
vi

 -
lig

ne
, c

on
st

itu
ée

 d
e 

m
ur

s 
de

 s
ou

tè
ne

m
en

t –
 c

eu
x 

qu
i

so
nt

 in
fé

rie
ur

s 
à 

la
 h

au
te

ur
 d

es
 y

eu
x 

so
nt

 c
ou

ro
nn

és
pa

r u
ne

 ri
ch

e 
ar

bo
ris

at
io

n 
– 

et
 d

e 
la

 s
uc

ce
ss

io
n 

de
s

dé
pe

nd
an

ce
s 

ru
ra

le
s 

d’
un

e 
m

ai
so

n 
de

 m
aî

tr
e 

(2
.0

.2
).

Le
s 

fa
ça

de
s 

su
r r

ue
 d

e 
ce

s 
bâ

tis
se

s 
ag

ric
ol

es
 –

 im
 -

pl
an

té
es

 a
u 

ni
ve

au
 d

’u
ne

 te
rr

as
se

 a
rt

ifi
ci

el
le

 –
 s

on
t

pa
rt

ic
ul

iè
re

m
en

t i
m

po
sa

nt
es

, p
ar

ce
 q

u’
el

le
s 

so
nt

 a
ve

u -
gl

es
 o

u 
trè

s 
pe

u 
pe

rc
ée

s.
 E

lle
s 

s’
él

èv
en

t e
n 

ou
tre

 s
ur

de
s 

so
ub

as
se

m
en

ts
 q

ui
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

tr
ès

 p
ré

se
nt

s,
 à

ca
us

e 
de

 c
on

tr
ef

or
ts

 m
as

si
fs

 q
ui

 le
s 

re
nf

or
ce

nt
 o

u
pa

rc
e 

qu
e 

le
ur

 h
au

te
ur

 c
ro

ît 
à 

m
es

ur
e 

qu
e 

la
 ro

ut
e

de
sc

en
d.

 L
e 

tr
ac

é 
de

s 
ou

vr
ag

es
 s

ou
te

na
nt

 la
 p

la
te

-
fo

rm
e 

es
t l

ég
èr

em
en

t d
éc

al
é 

pa
r r

ap
po

rt
 à

 l’
ax

e 
de

 la
ch

au
ss

ée
, c

e 
qu

i m
én

ag
e,

 a
u 

ni
ve

au
 d

e 
ce

tte
 d

er
 -

ni
èr

e,
 u

n 
dé

ga
ge

m
en

t l
at

ér
al

 s
e 

te
rm

in
an

t c
on

tr
e 

l’a
n -

ne
xe

 d
e 

l’u
ne

 d
es

 m
ai

so
ns

 v
ill

ag
eo

is
es

. M
ito

ye
nn

e
av

ec
 le

 p
ig

no
n 

oc
ci

de
nt

al
 d

e 
l’u

ne
 d

e 
se

s 
an

ne
xe

s
im

pl
an

té
e 

pe
rp

en
di

cu
la

ire
m

en
t à

 la
 ru

e,
 e

t d
on

c 
pl

ac
ée

à 
un

e 
ce

rt
ai

ne
 d

is
ta

nc
e 

de
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
, l

a 
de

 -
m

eu
re

 c
os

su
e 

re
m

on
ta

nt
 a

u 
18

e
si

èc
le

 n
e 

s’
ap

er
ço

it
qu

an
tà

 e
lle

 q
ue

 b
riè

ve
m

en
t à

 tr
av

er
s 

le
 p

or
ta

il 
qu

i

13

V
u

ff
le

n
s-

le
-C

h
â

te
a

u
C

om
m

un
e 

de
 V

uf
fle

ns
-l

e-
C

hâ
te

au
, d

is
tr

ic
t d

e 
M

or
ge

s,
 c

an
to

n 
de

 V
au

d

d’
un

 ta
lu

s.
 A

pr
ès

 u
n 

pa
ss

ag
e 

sp
at

ia
le

m
en

t r
es

se
rr

é
en

tr
e 

le
s 

m
ur

s 
qu

i e
nc

ad
re

nt
 u

n 
ra

id
ill

on
, l

’a
rr

iv
ée

su
rl

e 
pl

at
ea

u 
am

èn
e 

un
e 

gr
an

de
 o

uv
er

tu
re

, p
rin

ci
pa

 -
le

m
en

t s
ur

 le
s 

cô
té

s,
 ta

nd
is

 q
ue

 la
 fo

rt
er

es
se

 tr
ôn

e
en

fa
ce

 d
e 

to
ut

e 
so

n 
él

év
at

io
n,

 s
ou

lig
né

e 
pa

r u
n 

ét
a -

ge
m

en
t d

e 
m

ur
s 

– 
ce

ux
 q

ui
 s

ou
tie

nn
en

t l
es

 fa
us

se
s-

br
ai

es
 e

t l
a 

te
rr

as
se

 in
fé

rie
ur

e 
ai

ns
i q

ue
 c

el
ui

 q
ui

 b
or

de
le

 c
he

m
in

 lo
ng

ea
nt

 c
et

te
 fa

ce
 d

u 
m

on
um

en
t. 

La
 v

ig
ne

(0
.0

.2
) q

ui
 s

’é
te

nd
 s

ur
 le

s 
pe

nt
es

 d
e 

la
 b

ut
te

co
m

pl
èt

e
ce

 ta
bl

ea
u.

 P
lu

s 
on

 s
’a

pp
ro

ch
e 

du
 c

hâ
te

au
, m

ie
ux

 o
n

se
 re

nd
 c

om
pt

e 
de

 s
a 

ta
ill

e,
 q

ue
 l’

on
 d

éd
ui

sa
it 

au
pa

ra
 -

va
nt

 p
ar

 c
om

pa
ra

is
on

 a
ve

c 
le

 b
ât

i e
nv

iro
nn

an
t. 

D
u 

cô
té

 n
or

d,
 la

 p
ar

tie
 d

u 
ve

rs
an

t d
ro

it 
du

 v
al

lo
n 

de
la

M
or

ge
s 

qu
i n

’e
st

 p
as

 re
co

uv
er

t d
e 

fo
rê

t (
V)

, à
 tr

a -
ve

rs
 la

qu
el

le
 c

ou
le

 le
 c

ou
rs

 d
u 

C
ur

bi
t (

0.
0.

14
) c

ac
hé

so
us

 u
n 

ép
ai

s 
co

rd
on

 b
oi

sé
, c

on
st

itu
e 

ég
al

em
en

t u
n

pr
em

ie
r p

la
n 

tr
ès

 in
té

re
ss

an
t p

ou
r l

e 
ch

ât
ea

u 
et

 p
ou

r
le

 b
ou

rg
, n

ot
am

m
en

t p
ar

 s
on

 c
ar

ac
tè

re
 c

am
pa

gn
ar

d
qu

i g
ar

an
tit

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t h

is
to

riq
ue

 d
e 

ce
 b

ât
i. 

Le
s 

e
sp

a
ce

s 
e

n
vi

ro
n

n
a

n
ts

 à
 l

’o
u

e
st

 d
u

 s
it

e
P

ar
se

m
é 

de
 q

ue
lq

ue
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 (0
.0

.1
0,

 0
.0

.1
1)

,
la

 p
ar

tie
 e

nc
or

e 
ag

ric
ol

e 
du

 p
la

te
au

 s
up

ér
ie

ur
 (I

II)
pr

és
er

ve
 le

 c
ar

ac
tè

re
 c

am
pa

gn
ar

d 
de

 c
e 

se
ct

eu
r d

u
si

te
. I

l o
ffr

e 
en

 o
ut

re
 u

n 
dé

ga
ge

m
en

t s
ig

ni
fic

at
if 

à 
la

ce
llu

le
 v

ill
ag

eo
is

e 
su

pé
rie

ur
e,

 d
on

t l
e 

co
nt

ac
t d

ire
ct

av
ec

 le
 te

rr
oi

r, 
to

ut
 c

om
m

e 
po

ur
 l’

en
tit

é 
in

st
al

lé
e 

su
r

le
 c

ot
ea

u,
 e

st
 e

n 
pa

rt
ie

 p
er

tu
rb

é 
pa

r p
lu

si
eu

rs
 b

ât
i -

m
en

ts
 d

’h
ab

ita
tio

n 
co

ns
tr

ui
ts

 e
ss

en
tie

lle
m

en
t à

 p
ar

tir
de

 la
 fi

n 
de

s 
an

né
es

 1
96

0 
(IV

).
 

En
 ra

is
on

 d
e 

la
 to

po
gr

ap
hi

e,
 q

ui
 le

 m
et

 ra
re

m
en

t e
n

co
nc

ur
re

nc
e 

av
ec

 le
s 

él
ém

en
ts

 h
is

to
riq

ue
s,

 e
t d

e 
l’e

ffe
t

de
 m

as
qu

e 
am

en
é 

so
it 

pa
r u

ne
 lo

ng
ue

 h
ai

e 
qu

i b
or

de
un

e 
pa

rti
e 

de
 s

on
 p

ou
rto

ur
, s

oi
t p

ar
 l’

ab
on

da
nt

e 
vé

gé
 -

ta
tio

n 
qu

i a
gr

ém
en

te
 le

s 
ja

rd
in

s 
de

 s
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
,

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t r
és

id
en

tie
l (

II)
 a

pp
ar

u 
dè

s 
le

 d
er

 -
ni

er
qu

ar
t d

u
20

e
si

èc
le

, a
ss

ez
 é

te
nd

u,
 re

st
e 

ce
pe

nd
an

t
re

la
tiv

em
en

t d
is

cr
et

. 

re
st

au
ra

nt
 ré

pu
té

. C
es

 é
lé

va
tio

ns
 s

on
t s

ép
ar

ée
s 

du
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 p
ar

 u
n 

pe
tit

 e
sp

ac
e 

so
uv

en
t v

er
do

ya
nt

.
Vu

 le
 n

om
br

e 
re

st
re

in
t d

e 
co

ns
tr

uc
tio

ns
, l

es
 e

xc
ep

 -
tio

ns
 à

 c
es

 d
is

po
si

tio
ns

 p
re

nn
en

t u
ne

 im
po

rta
nc

e 
to

ut
e

pa
rt

ic
ul

iè
re

. A
in

si
, l

e 
bâ

ti 
s’

av
an

ce
 p

ar
fo

is
 ju

sq
u’

au
tr

ot
to

ir 
– 

qu
an

d 
il 

ex
is

te
 –

, e
t c

er
ta

in
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
so

nt
 g

ro
up

ée
s 

en
 m

ito
ye

nn
et

é 
ou

 e
n 

co
nt

ig
uï

té
. L

a
ru

e 
es

t e
n 

ou
tr

e 
m

ar
qu

ée
 p

ar
 le

 v
ol

um
e 

du
 te

m
pl

e
(3

.0
.1

),
 in

st
al

lé
 e

n 
18

65
 s

ur
 u

n 
te

rr
e-

pl
ei

n,
 e

t p
lu

s
pa

r t
ic

ul
iè

re
m

en
t p

ar
 s

on
 c

lo
ch

er
 lé

gè
re

m
en

t s
ai

lla
nt

pa
r r

ap
po

rt
 à

 la
 fa

ça
de

 d
’e

nt
ré

e 
dé

co
ré

e 
de

 m
ot

ifs
né

or
om

an
s.

 P
lu

s 
à 

l’o
ue

st
, u

ne
 fo

nt
ai

ne
 (3

.0
.3

) a
ni

m
e

l’e
sp

ac
e-

ru
e 

pr
ès

 d
e 

l’e
m

br
an

ch
em

en
t d

’u
n 

ch
em

in
.

B
ie

n 
qu

e 
la

 c
el

lu
le

 s
e 

tr
ou

ve
 a

u 
bo

rd
 d

u 
pl

at
ea

u 
su

pé
 -

rie
ur

, l
es

 v
ue

s 
ve

rs
 le

 s
ud

-o
ue

st
 s

on
t e

m
pê

ch
ée

s 
pa

r
un

 lé
ge

r r
en

fle
m

en
t q

ui
 e

n 
lo

ng
e 

la
 b

or
du

re
. 

Le
 p

ô
le

 r
e

li
g

ie
u

x 
h

is
to

ri
q

u
e

D
om

in
an

t l
a 

ru
e 

pr
in

ci
pa

le
, l

e 
pô

le
 re

lig
ie

ux
 h

is
to

riq
ue

(0
.1

) e
st

 fo
rm

é 
de

 la
 c

ur
e 

(0
.1

.2
),

 re
co

ns
tr

ui
te

 e
n

18
11

, e
t d

u 
ci

m
et

iè
re

 (0
.1

.1
),

 q
ui

 s
e 

tr
ou

ve
 à

 s
on

 e
m

 -
pl

ac
em

en
t o

rig
in

al
. U

n 
ch

em
in

 q
ui

 s
’e

m
br

an
ch

e 
su

r
la

ru
e 

au
 n

iv
ea

u 
de

 la
 fo

nt
ai

ne
 c

on
st

itu
e 

l’a
cc

ès
 le

 p
lu

s
év

id
en

t à
 c

et
 e

ns
em

bl
e.

 A
pr

ès
 u

n 
co

ur
t r

ai
di

llo
n,

 il
tr

av
er

se
 la

 c
el

lu
le

 e
nt

re
 le

s 
m

ur
s 

qu
i e

nt
ou

re
nt

 ta
nt

 le
ch

am
p 

de
s 

m
or

ts
 q

ue
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LÉGENDE

Périmètre du PA

Zone des eaux

Espace réservé aux eaux (ERE)

Canton de Vaud

Commune de Vufflens-le-Château

PLAN DE L'ESPACE RÉSERVÉ AUX EAUX (ERE)

Axe du cours d'eau corrigé

Axe du cours d'eau (donnée de base)

ESPACES RESERVES AUX EAUX - 1/3000

Largeur ERE= XXm Largeur minimale de l'ERE


